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AVANT-PROPOS 

A la demande de plusieurs personnes, nous 
avons consenti à publier les cinq dernières 
leçons de notre cours de Droit naturel et des 
gens. Le libéralisme, question si pleine d'ac­
tualité, faisait l'objet de ces leçons. Elles ont 
été suivies avec assiduité par un auditoire nom­
breux et d'élite, auquel nous sommes heureux 
de pouvoir offrir en ce moment le tribut de 
notre reconnaissance. Monseigneur l'Arche­
vêque de Québec a bien voulu nous faire l'hon­
neur d'y assister, et donner par là à nos humbles 
efforts un témoignage de sa bienveillance, et un 
précieux encouragement. 

Nous publions ces leçons telles que nous les 
avons prononcées, c'est-à-dire, en leur conser­
vant le caractère qui est propre à renseigne­
ment. De là certaines répétitions inévitables 
des mêmes idées, certaines inégalités et négli-
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gences de style, qu'on voudra bien nous pardon­
ner, pour ne faire attention qu'à la doctrine. 

On nous fera peut-être aussi le reproche de 
n'avoir pas assez parlé nous-même, et d'avoir 
fait de longues et nombreuses citations. Nous 
sommes tout disposé à le reconnaître ; mais, 
dans une question si délicate et qui a déjà sus­
cité tant de luttes, nous avons cru et nous 
croyons encore qu'il était mieux de suivre cette 
méthode, et de nous appuyer uniquement sur 
les documents pontificaux et sur l'autorité 
certainement bien grande de nos professeurs 
romains, à qui nous conserverons une éternelle 
reconnaissance: 
> Puisse ce petit opuscule, que nous offrons au 

public, avec l'assentiment de nos supérieurs, 
lui être de quelque utilité. 



[ 

Késumé do la leçon sur l'é^aliti.—L.a liberté, noblo privilège de l'homme, 
—Abus du mot liberté.—Milieu à tenir.—En quoi consiste la liberté.— 
Fausses définitions d e l à liberté.—Le bien, objet de l à liberté.—Diffé­
rence entre le pouvoir et le droit de faire le mal —La possibilité de foire 
le mal n'est pas essentielle à la liberté.—Objections: les imperfections 
de l'homme sont naturelles ; do sa nature l'homme est libre. —Réponses. 
—La volonté exerce son action dans trois ordres divers.—La loi, bou­
clier de la liberté.—S'attacher au bien, o'est amplifier sa liberté.— 
Liberté civile et sociale.—Ennemis de la liberté dans l'ordre civil.— 
Conclusion. 

MESSIEURS, 

Les droits naturel.*, qu'on appelle aussi droits primitifs 
ou absolus par opposition aux droits acquis, dérivés et con­
ditionnels, sont tous compris dans le droit de la personnalité. 
Le droit de per.sonnalité,'et les droits absolus qui en décou­
lent, se retrouvent dans tous les hommes, et sont revêtus 
d'un caractère sacré et inviolable. 

En vertu du droit de personnalité, l'homme ne peut pas 
être traite comme une chose, employé comme un simple 
moyen. Personne, aucun pouvoir terrestre, sans une délé­
gation spéciale de Dieu même, n'a la faculté d'attenter à 
l'intégrité de ces droits inhérents à la nature humaine. 
L'antiquité, qui ne voyait dans l'homme que le citoyen, 
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c'est-à-dire, un membre passager de la société* civile, niai t 
l'existence du droit de personnalité, et usait de l 'homme 
comme on se sert d'une chose ou d'un animal. Les sensua­
l i t é s , les matérialistes e t les panthéistes de nos jours se 
rencontrent aveo l 'antiquité payenne, et méconnaissent le 
même droit de personnalité, puisque, d'après leurs systèmes, 
j e n'ai pas une fin à obtenir, un but à at teindre, et qu'à la 
mort tout est fini. La religion chrétienne, en rat tachant 
l'homme à Dieu et par son origine et par sa fin, l'élève au-
dessus de toutes les formes variables de lu société civile et 
politique, et assure l'inviolabilité de son caractère personnel. 
Ello fait plus : elle ordonne à l'homme de respecter les pro­
priétés essentielles de sa nature, de se rappeler qu'elles 
viennent de Dieu, son auteur , et de ne pas lui faire l'injure 
de les dégrader ou de les abdiquer. 

Dans la dernière leçon, nous avons vu que les hommes 
possèdent des droits spécifiques égaux, qui sont inhérents à 
l'essence de notre nature ; et que, sous ce rapport, tous les 
hommes sont égaux. Les principaux droits spécifiques qui 
dérivent de la personnalité sont : le droit d'égalité, de liberté, 
de propriété et de sécurité. Tous les droits individuels nais­
sent de ces droits fondamentaux et absolus Mais les droits 
individuels varient en nombre et en qualité suivant les 
individus eux-mêmes, ce qui fait qu'en réalité, dans l'ordre 
concret, les hommes sont inégaux. Toutefois les différents 
droits acquis ou individuels doivent être respectés dans 
chaque homme, et, dans ce sens encore, nous pouvons dire 
que tous les hommes sont égaux. 

Ce soir, j e vais vous entretenir d'un autre privilégeessentiel 

à la nature humaine, celui de lïbcité. 

Liberté ! quel mot magique ! I l flatte l'oreille de l'homme ; 

il réveille en lui le sentiment de sa véritable grandeur. 

Parmi tous les êtres qui l 'entourent et qui ont leurs mouve-



mente propres, aucun ne peut dire : Si je me meus de telle 
ou telle manière, c'est parce que je le veux. L'homme seul, 
au milieu de toute la création visible, peut prononcer fière­
ment ce mot : Je le veux; parce que lui seul est doué d'une 
volonté libre et capable de se déterminer à telle chose plutôt 
qu'à telle autre. 

Mais ce mot si noble de liberté, ce droit sacré, ce privilège 
divin, puisque je ne le retrouve qu'en Dieu, et qu'il réfléchit 
en moi son image, a le sort de presque toutes les choses 
grandes et sublimes : c'est d'être exposé à la profanation 
par l'abus qu'on en fait. Il est écrit sur tous les drapeaux, 
et sert pour toutes les causes : liberté de pensée, liberté de 
la presse, liberté de l'enseignement, liberté de la science, 
d'action, liberté de religion. Tantôt, c'est au cri de liberté 
que les chaînes de l'esclavage sont rompues, et que l'on voit 
s'accomplir les actions les plus généi euses ; tantôt, c'est au 
même cri de liberté que l'ordre est renversé, que les crimes 
les plus affreux sont commis, et que l'on court à l'anarchie 
et à la servitude. Veux-t-on, dit Tacite, supplanter l'auto­
rité, on crie liberté ; et, quand cette autorité s'est écroulée, 
on s'attaque à la liberté elle-même. Vous voyez s'agiter 
encore les drapeaux de Mazzini, de Garibaldi, de Victor 
Emmanuel, de la Commune : sur tous se trouve inscrit ce mot 
de liberté. A la vue des excès, des malheurs et des ruines 
causés au nom de la liberté, bien des hommes sont portés à 
la maudire, et à faire même un reproche à Dieu de nous 
l'avoir donnée : ces hommes ne se trompent guère moins que 
ceux qui exagèrent la liberté de l'homme et la confondent 
avec la licence. 

Il y a un juste milieu à tenir entre ces deux extrêmes : il 
se trouve dans la vraie signification du droit de liberté ; 
car s'il existe une fausse liberté, il en existe aussi une véri­
table. 
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Mon intention n'est pas de prouver l'existence de la 
liberté, ni de démontrer qu'elle est une propriété essentielle 
de notre nature. L'homme est libre : c'est la persuation. 
intime do tout homme jouissant de sa raison ; c'est aussi 
ce qu'expriment les mots si fréquents dans le discours : déli­
bérer, réfléchir, juger, louer, blâmer, punir, récompenser. 
La liberté est donc une prérogative essentielle à notre na­
ture. Mais en quoi cansiste-t-elle ? quel est son attitude 
via-à-vis de la loi ? Autant do questions à examiner. 

Qu'est-ce que la liberté ? ou que signifie cette proposition : 
l'homme est libre. Beaucoup d'écrivains, même célèbres, 
vous répondent : être libre, c'est n'être gêné par aucune loi, 
c'est être maître do soi, no dépendre de personne, c'est agir 
comme l'on veut, c'est pouvoir faire tantôt le bien et tantôt 
le mal. 

Eh bien ! donner ainsi pour objet à la liberté, ou plutôt 
à la volonté—car la liberté n'est pas une faculté distincte ; 
elle n'est qu'une qualité inhérente à la volonté—donner' 
pour objet à la volonté ou à la liberté lo mal et le bien in­
différemment, c'est une erreur manifeste. 

En effet, le bien seul est l'objet de la liberté. La volonté, 
comme toute autre faculté naturelle, a une tendance, un 
objet qui est déterminé par la nature humaine. Mais d'où 
vient cette nature ? De son auteur, Dieu. Donc, la tendance 
de la volonté, qui fait partie de notre nature, vient de Dieu. 
Mais, si cette tendance, si cet objet que réclame la volonté 
vient de Dieu, il est nécessairement bon, et ne peut pas être 
mauvais. Donc, il répugne que le mal, en tant que mal,soit 
l'objet du libre arbitre ou de la liberté. Autrement la ten­
dance ou l'inclination de la volonté serait à la fois naturelle 
et contre nature, viendrait de Dieu et n'en viendrait pas. 
Il est si vrai quo le bien seul est l'objet de la volonté, que 
lorsque nous faisons le mal, nous ne le faisons que parce que 



— 11 — 

nous l'envisageons comme bien, sinon réel, du moins appa­
rent. Ce n'est que par erreur, par accident, et non pas direc­
tement, que nous nous portons au mal. 

En outre, si d'après la nature, c'est-à-dire, d'après la 
volonté même de Dieu, l'homme a le droit de commettre le 
mal, quelle puissance créée, quelle autorité finie pourrait 
l'empêcher de le faire, et d'user d'une faculté inhérente à la 
nature, et donnée par l'être suprême ? On voit de suite que 
donner à la volonté le droit de faire le bien ou le mal, c'est 
renverser du coup toute autorité, c'est sanctionner et proté­
ger tous les crimes, c'est anéantir même l'autorité du père 
dans la famille ; bien plus, c'est proclamer l'absurdité de la 
loi naturelle, car on supposerait que Dieu permet et défend 
la même chose tout à la fois. Donc, l'objet de la volonté, et 
par conséquent de la liberté, est le bien, et ne saurait être le 
mal. 

Mais, dit-on, n'est-il pas essentiel au libre arbitre de pou­
voir choisir le bien ou le mal ? 

C'est vrai, l'homme a le pouvoir de faire le mal ; il peut 
blesser la vérité, voler, assassiner, se suicider ; mais le droit, 
jamais. De plus, ce pouvoir de faire le mal n'est nullement 
essentiel à la liberté considérée en elle-même ; car autrement 
on devrait le retrouver dans tout être doué de liberté. Or, 
Dieu est un être parfaitement libre, et cependant impeccable. 
Donc le pouvoir de faire le mal n'est pas essentiel à la 
liberté ; il n'est, qu'une preuve de l'imperfection du sujet 
dans lequel il réside. 

Une comparaison aidera à faire comprendre ce raisonne­
ment un peu abstrait. Un homme est tourmenté d'une fièvre 
violente: La présence de cette fièvre me fait conclure qu'il 
est encore vivant, que son âme est encore unie à son corps. 
Devrai-je en conclure que la fièvre vient do l'âme ? Evidem­
ment non. D'où vient-elle donc ? de l'imperfection du sujet 
qu'elle anime, du corps. 
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Ainsi devout-nou* raùonner <«u sujet «lu pouvoir que 
l'Honniie a du rJioiMf et de f*ir«- le mal. Cent u« désordre, 
imitmwble MM doute « l'homme n'était doué du libre arbitre, 
mai* qui ne lui mi cependant nullement e»«'iiti< 1. 

V.tiarv une f«>U, remarquon* que le libre arbitre est une 
qualité inhérent* h la vid«mt«'. et que la volonté, «le sa 
natuiv, est faite pour le bien, «le uu-me que IinU-lligenee eut 
fuite jHi i ir la vériu? , d'un il suit que Je nul, comme mal, no 
|«?nt ]>a* être- l'objet «le « tendance. S'il arrive, ce qui «e voit 
tmuveut, que la vol-mté m porte v« r» le mal, ce n'estpaapcur 
une tf«rid«iM» qui lui soit essentielle et intrinsèque, mai» par 
un effet ré*ulUtit de riuq«rf«*eti(>n du sujet <hm lequel elle 
m trouve. Cette imp-rfeetlun w>t cause que l'homme est 
exjnimÇ à m trumper, surtout, lorsque le» inelinationa du 
eof|M, qui ««.Mit ewiitraire* à endlr* de In rai-xi», viennent m'y 
ajouter. Saint Thona* n-Miuic cet te doctrine en deux mot» : 
** Bien que vouloir ou choisir le niai mût une marque de 
lilterU*. m n'eat o«|>cnUaut ni la liberté, ni unu partie de la 
iilwrttf. " 

MnU, reprennent loi avocate do lu licence et 4e l'indflpeii» 
dauee. ct'nl 1 <i( u «jiii it erA? l'iioinme avec »<•» iliqwfecUuttJ» ; 
jmr conséquent <•<••« mqierfeetions t*«nt naturelle*. Or m qui 
est naturel ne «aurait être roiswnnablemcnt combattu, ni 

contredit. 

Jl .mt fiifibi de tSmnulrn cette difficulté, San» doute «m ne 
anurnit rniMinnnhiement <*4»inl»tttr«î « qui ettt naturel, ai par 
là yn entend ce qui «*t e«eiitîelle à 1» nature, m qui m& 
n*'«ee*f«ir«TO#>nt exigé par 1» nature. Mai*, ai par là on veut 
«lire (pi'un u« {«eut «'vp|*o«rr ntiatinuablemeut a ce qui ttt 
ptmiUk à l>a tmturt, e*tt« proposition devient complète* 
iiienl fauiae. Aiuw, il eat poaiible natureltement qu'on 
attenta à in*, f.irtune, à mon honneur, à ma v i e ; que deâ 
calamité^ menacent de foudre sur moi ; que ma aanU MI 



trouve gravement compromise. Est-ce à dire que je ne 
pourrai pas, que je ne devrai pas mémo prévenir autant que 
possible de semblables malheurs ? Non, sans doute ; ce serait 
agir contrairement à la raison. II en est de mémo dans la 
matière qui nous occupe. Au moyen du libre arbitre, 
l'homme peut dévier de l'ordre voulu et m précipiter dans 
l'abîme. Est-ce agir contre la raison que d'employer toutes 
les forces de son être pour so garantir d'un semblable mal­
heur î N'est-ce pas plutôt la raison elle-même qui le réclame 
impérieusement ? 

" La volonté exerce son action dans trois ordres divers : 
lo dans l'ordre des choses qu'elle veut nécessairement, c'est 
ainsi que Dieu s'aime lui-même, et que l'homme veut néces­
sairement être heureux ; 2o dans l'ordre des choses qui dé­
pendent de sa détermination propre, et qu'elle peut vouloir 
ou ne pas vouloir sans s'écarter de sa fin dernière ; ainsi 
Dieu peut vouloir créer, ou ne pas créer, et l'homme peut 
vouloir ou ne pas vouloir tel ou tel bien ; 80 dans Tordre des 
choses qui éloignent l'être de sa fin, telles que l'erreur, le 
mal, le péché. " 

" Dans le premier ordre, la volonté n'est pas libre, puisque 
la nature la détermine nécessairement à vouloir ce qu'elle 
veut. " 

" Dans le second ordre, la volonté est libre, puisqu'elle se 
détermine d'elle-même et par elle-même d'après io jugement 
de la raison. " 

'* Dans le troisième ordre, la volonté n'ast libre que dans 
les êtres raisonnables, qui, se trouvant dans un é ta t d'im­
perfection et d'épreuve, ont le pouvoir de s'écarter de leur 
fin, de vouloir l'erreur, le mal, le péché, et ce n'est pas là la 
liberté véritable, la liberté attribut do tout être intelligent, 
car elle ne se trouve ni dans les bienheureux, ni dans les 
anges, ni en Dieu, " 
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Mais, ajoute-t-on, l'homme est de sa nature libre. Donc, il 
ne doit pas avoir de loi. 

Raisonnement faux ; on devrait plutôt dire : l'homme est 
libre, donc il a une loi. " Dieu même, dit Bossuet, Dieu, en 
qui réside la souveraine liberté, a sa loi souveraine dans la 
nécessité de sa propre nature : ce qui le fait libre, c'est que 
sa loi est en lui-même, c'est qu'elle ne lui vient pas du 
dehors, c'est son absolue indépendance. " 

Mais cette indépendance absolue ne se trouve qu'en Dieu. 
L'homme a le pouvoir de faire le mal comme le bien ; c'est 
un être imparfait. Donc, nécessité d'une loi et d'une autorité 
publique, nécessité d'une règle pour le diriger et d'un frein 
pour l'empêcher de s'égarer : cette règle et ce frein salutaires 
se trouvent dans la loi. 

Cette loi n'enchaîne pas la liberté ; elle la protège et la 
défend contre la violence. Dans l'homme, être composé de 
parties différentes et subordonnées, tout ce qui contrarie la 
partie; supérieure-qui doit dominer et commander, est de 
nature à lui faire violence ; d'un autre côté, tout ce qui 
tendra à écarter ces obstacles, à comprimer cette violence, 
favorisera par là même l'exercice de la liberté. Tel est le 
rôle de la loi : elle veille à ce que les tendances du corps 
n'entreprennent rien contre la raison ; elle les retient dans 
l'ordre et le devoir^ et permet à la volonté de tendre libre­
ment vers son but, le bien, le bonheur. Comme l'enseigne 
Saint Paul, il y a en nous comme deux hommes, associés par 
la vie et qui doivent marcher dans l'ordre ; l'un intelligent 
et l'autre animal. Il y a aussi comme deux volontés qui ont 
des tendances bien opposées : celle, qui n'est qu'une inclina­
tion aveugle, un instinct violent, entraînerait la volonté 
intelligente et véritable, si cette dernière n'était soutenue 
et dirigée par la loi. 

Oui, Messieurs, la loi est un bouclier qui nous protège 



— 15 — 

contre la violence, un rempart qui met notre liberté à cou­
vert contre les assauts de nos propres passions, en même 
temps qu'elle nous défend contre les passions et les vio­
lences des autres. Remarquez que je parle ici de la" loi 
dans tous les ordres, dans l'ordre naturel, civil, politique et 
religieux. Donc, l'affranchissement de toute loi, n'est pas 
la liberté ; au contraire, c'est la licence, et la licence tue la, 
liberté. 

" Etre libre sans une loi, dit un philosophe, c'est être 
abandonné. La vraie liberté, celle qui fait de l'homme une 
image de Dieu, c'est la liberté réglée, dominée, sanctifiée, 
réalisée par la loi morale. " 

Puisque la loi naturelle existe, comme nous l'avons prou­
vé dans une autre leçon, il s'en suit que.l'homme n'est pas 
indépendant ; qu'il a le devoir d'accomplir cette loi et de 
s'y conformer. Donc, la liberté de l'homme n'est pas illi­
mitée ; elle est restreinte par cette loi, et cela est conforme 
à la nature de son être, qui est borné. 

On dit tous les jours : la pensée est libre. C'est vrai, 
mais à une condition,, c'est qu'elle demeure soumise à la loi, 
c'est-à-dire à la raison, qui est sa règle, son guide, sa reine, 
et qui lui dit qu'elle peut se mouvoir à l'aise dans 
le domaine du vrai : tel est le champ si vaste et si riche 
qu'elle peut explorer, mais qu'elle ne doit pas franchir. 
Egalement, la volonté est libre: oui, mais à la condition 
qu'elle demeure soumise, à sa loi, la raison, et qu'elle ne 
s'écarte.pas de son domaine, qui est le bien ; autrement elle 
s'égarerait misérablement. •• 

Que de vérité et de sens dans ce mot de Cicéron : Vou­
lez-vous être libres, soyez les esclaves des lois. Cette sen­
tence est générale, elle vaut pour toutes les lois. Si un 
citoyen pouvait faire ce que la loi défend, dit Montesquieu, 
il n'aurait plus de liberté, parce que les autres auraient tout 



de mèmm m |«mv<.ir Tite-Uv* n W J>*« moin* explicite ; 

le détir eiTtfné d* U liberté" conduit toujour» à 1* itcrvitude. 
A ce» oracle* <J# b r a i » n bttnutiiw, j«»gn« <*u* '* 

•on inrn'if» pour \m otjiMjMtT-r. Celui qui fait le mal, de­

vient t W U v t du mat. Si v o u i nWrvci mm» commande­
ment*, m*» loi», mea pr«V*pt«*. wux-ci à leur tour vous 
défendront. Oli mi l'eaprit de Dien, c'est-à-dire «a volonté, 

*a loi, là w> tn««v«* !» liberté. Et . s'il «'agit do la lilwtrtë do 

penaee, r'e»t ta vérité qui «ou» ia donnera, suivant auasi 

cette» eiprv>«ion de la mgtmtt étemelle, writa» tlberabil 

m», la vér i té voua donner» la liberté. Voilà pour ce qnt 

« m w r a c la liberté eu eîIcmAmo, 1» lihorto* personnelle en 
fin» d*> la 1*4 ttatttndie, qui mt mm alliée inséparable, je 

dirai menu» «a tn.'-rr. 

Tout qtix nou» avon» «lit peut se réduire aux formule» 
ttlivanti* : 

l o L* iifc#rt«f, d'aprùt m nature, n'est pas donnée pour le 
mal, mata pour ki bien. So IA vrai» liberté est n&eaaaire-
stwnt conforma à la raison et à la vérité. 3o Donc» tout ce 
qu« mt contra la vérité ou la raiaon, eat en même temps 
contra la vrai» liberté, e t conduit à l'esclavage, 4o Loin 
d'enchaîner la librrU*. la loi la guido, la défend et la pro­
ton, 5o Plu» le oorpi, la matière, ïm mm seront sou m m 
à l'ouprit, à l'intelligence, à la raison, plu» la volonté sera 
i!nliï}*>nd«i»Ut% et plu» la liberté acra parfaite. 

Kofin, plu* l'homme s'attachera à la poursuit* du bien et 
du ju»U\ plu» il recherchera tou t m qui eut beau, vrai, grand, 
noble, digne dé louange, plu» il sera libre et reculera 
le» barrit»»» qui pourraient gêner l'caaor de sa pens&i 
«t de aa volonté dan» le» vaate» domaine» de la vérité, du 
W«B #t de la juatic*. H en mt de l'âme comme du corps qui 
joui t d'une maU d'autant plua forte et vigoureuse qu'on a 
plu» de aoi» de ne lui donner qu'une nourriture naine, et de 
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lui interdire tout cxeis. Le corps et l'ilmo verront tous les 

jours accroître leur force et leur liberté', s'ils sont fidèles à 

ne se permettre que las seuls alimente convenables à leur 

nature, et <\ écarter tout ce qui pondrait leur nuire. Mais il 

n'y a que les hommes juste* et honnête*, e'es'-u-diro les 

fidèles observateurs de la lo : , qui arrivent h ce magnifique 

résultat. Donc, la sou»ce de la liberld pour tout homme, 

c'est la lot. 

Ce qui a élu dit de la liberté personnelle peut également 

s'appliquer à la libe-té c!\ :!e et sociale. 

L e R. P. Félix a déîini l.i liberté individuelle : un mouve­

ment sans entraves do la voiou.é dans le bien. Celte défi­

nition convient msà à la libe-ié civile ou sociale, et l'on 

peut d'.-o qu'elle e t la facul té d'exercer sans entraves dans la 

société, dans lViafc ou daas la clto, tous les actes tous Ion 

droit"? légitimes du o :ioven. 

Plusieurs ccmfoadcut la liWvté civile avec la liberté poli, 

que ; cependant il y a ur.e di.ivwnee considérable entre lea 

deux. La liberté poli,'.que oui ,ute dans la faculté d'inter­

venir directement daus la fu mai ion du gouve - fiemout ainsi 

que d;ms sou action. Pour le moment, nous ne parlerons quw 

de la libellé dans l'ordre civil. Elle no con.si. 'e pn.s dans la 

faculté do faire loue ce que l'on veut, mais dans lu subordi­

nation qui ôte aux citoyen* le pouvoir de noire, et qui les met 

dans la nécessité do coucou;h* au bien commun, e:i contri­

buant à assurer l'ordre, la pais, la «sécurité, lin immédiate du 

la société. 

Pour cela, lo citoyen doit nécessairement vivre dans la 

dépendance, non-seulement de la loi naturelle, mais encore 

do la loi civile, qui, pour Être juste, doit être bâ~ée sur la 

première. Si, dans la société, chacun voulait conserver le 

pouvoir d'agir à son gré, la liberté ne pourrait pas exister. 

Pourquoi î parce que chacun, devenu interprète de la loi 
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Maintenant, dans l'ordre civil, quel sera h premier 
ennemi de la liberté ? La désobéissance a ln loi. Le méprit 
et la violation dos lois conduisent lo 9 peuples à l 'anarchie et 
à la servitude. Mais il existe un autre ennemi de lft liberté 
civile, plus redoutable encore, s'il est possible : c'est Je sys­
tème de cmlmlisation exagérée, qui consiste à remettre 
tous les droits, toutes les libertés des sujets aux mains do 
l'Etat, ce qui lui permet d'exercer son action despotique Mir 
toutes les affaire» privées, d'après le prineij»e monstrueux 
qno tout appartient à PKtut, corpti ft hk-w>, >•••!>••• mfmê êe9 
âmes. Sans dente, on ne prétend pas porter atteinte à la 
liberté intérieure qui est en dehors de tonte attaqua; niais 
on voudrait soumettre aux chefs de l'Etat tous Im acte» d« 
la vie religieuse, civile et sociale, toute m conduite exté­
rieure. D'après cette théorie de» socialistes et des commu­
nistes, chaque membre de l'Etat, suivant l'expression de 
Corbière, ne serait qu'un rouage, politique, qui n'aurait ni 
mouvement propre, ni but distinct, qui recevrait et t rans­
mettrait l 'impulsion à peu près comme nue manivelle- pas­
sive. 

" Je no connais rien de plus faux en princijw, dit cet 
économiste, de plus propre à dégrader les citoyen* que évite 
théorie. Si elle passait dans les luis d'une nation, elle abouti­
rait à l 'abrutissement de la population et à nno extinction 
entière de la vie intellectuelle, monde et industrielle. L» 
liberté, qui fait la gloire do l'homme et qui est le stimulant 
des découvertes dans les sciences et dans les arts, serait con­
fisquée au profit des gouvernants. An lieu d«« sut vre l'inspira­
tion indépendante de la volonté, chacun serait soumis, pour 
raccomplissement de sa tâche journalière, aux ordres qu'il 
recevrait des chefs do l'état. Sous un tel régime, on aurait 
pu forcer Bossuet à être, commis d 'un bureau, et Desenrtea 
laboureur. Plus d'activité propre, plus de vocations déter-
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posé» chacun d'un corps et d'une àœo, \mmquelle n'a point 
d'action sur la partie spirituelle, si ce n'est eu tant (jwé 1*6»-,. 
prit est uni au corps par un lien naturel d'tutiuS oniunuikQ ; 
c'est la nata,w, à proprement parler, qui agit sur l'esprit, 
tandis que la société sauvegarde parmi k«s homme* Topclrô 
extérieur; l'essence même de l'homme limite donc à ï'ordrô, 
extérieur l'action do la société, et par conséquent, Jo 
immédiat de la société est l'ouïr* temporel et extérieur. 
Cette doctrine a été adoptée et dé!' nduo par les docteurs 
catholiques, qui n'aiment guère la déclamation et les phrase» 
sonores en matière de liberté, formes qu'ils «ont à J'éwîo dir 
Verbe incarné, qui apporta sur la terre l'esprit de vraie 
liberté." ' 

Il montre ensuite que la fia immédiat» do la nociéuS roçuit, 
son caractère moral de la fin dernière ; que o?tte as^ertioft 
le bien privé de F individu, doit être tiubvnionné au bien 
puldic, doit s'entendre d'un «cul individu par rapport h tous 
les autres. Puis il flagelle ces publicités qui f«mt do Y Etat 
une idole, uu dieu Moloch dévorant ses adorateur*, et qui 
n'hésitent pas à exposer les peuples à tous \m hasards), 
pourvu qu'ils obtiennent le bien-être de l'Etat. A cette 
écolo appartient Miehelet, l'auteur du pamphlet intitulé; Le 
peuple, dans lequel il déclare que Vhumirw appartint corps 
et Anv. à l'état. " Il y a déjà longtemps, ajoute Taparolli, 
que Royer-Collard, et après lui Uuizui ont fait j u» tke do 
cette doctrine inhumaine et uemle. La société est-ell« faite 
pour servir l'individu, ou l'individu pour «ervir la société ? 
Royer-Collard a résolu cette question. Lo* société* humaines 
naissent, vivent et meurent sur la terre ; là s'accomplissent 
leurs destinées ; mais elle» ne contiennent pas l'homme tout 
entier. Après qu'il s'est engagé à la «xuété, il lut r « H t « la 
plus noble partie de lui-même, ces hautes facultés par les­
quelles il s'élève à une vie future nous autre» {«nuiuuoa 
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vou* faire un 1»»» cit"y«i nvtv un hommu immoral, «,v«x- un 
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fcrmmm* vn« mmtlé qui verra *>; .dfyloyw lu liberté 
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A n a l y s e «lo k leçou prcecilsnto.—L'esprit «la mal e t île l ' e r reur , l 'eupritiln 
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—Devoir île l'iutolligeuee et île 1» volonté vin-à-vk «lo P i e u e t île Isrevu» 

la t iou.- -Diuu u'ext \>M tudifféroiit à notre omyunee o t à notre oomluito. 

— Parole* «lu («régoiie XVI et <lo l'io IX sur l'imliUVroutLiitie, tource 

v<5rit*ule ilu libéralisme religieux. 

MESSIEURS, 

Avant d'aliorder lu question «lu libéra Hmno, Il était né­
cessaire du concevoir H»O idéo exacte do 1» liberté en elle-
même. Aussi, dans In'legon précédent*', nous avons prouvé 
qiui l'objet «le In volonté «t il« ln liberté, c'est le bien, et 
que 1A liberté n'ont donnée cj»e jiour h bien. Lit vraits liter-
té eut le mouvement «t«* en tiare* dmi» h Itlett ; h bien est 
l'éléuiout naturel ot le domaine de la volonté ot do h li­
berté, comme l'eau «-'«t l'élément iintutvl <U» llmbitaiit des 
fleuves, ot l'air h domainu propre do l'oiseau. 

Parce que je nui* un ètr« îuiparfwfc, j'ai le jiouvoirde faire 
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le mal, mais le pouvoir n'ent pas un droit. A cause de 
mon imperfection, la loi, dans tous les ordres, dans toutes 
les sphères, est la prjtectrice, l'amie, le guide, la bienfaitrice 
de ma liberté ; même, c'est la loi qui doune l'existence à l a 
liberté et qui lui conserve la vie. Quand je dis la loi, j e 
n'ai pas besoin d'ajouter la loi juste, celle qui est basée sur 
le droit naturel ; car toute loi qui manque de cette qualité, 
n'est pas véritablement une loi, et par conséquent, loin 
d'être amie, elle est ennemie de la liberté. 

Nous voulons tous la liberté. Que dis-je ? la liberté est 
une qualité, u n at t r ibut essentiel à ma na ture : je ne puis 
pas sans crime y renoncer ; au contraire, j e dois travailler 
à l'étendre, à la fortifier en lui donnant son aliment, le 
bien. Mais, pour cela, une condition impérieuse se pose de­
van t moi e t me d i t : Sois l'esclave de la loi. D'où il suit , 
par une conséquence d'une logique inflexible, que le citoyen 
comme le peuple, le plus libre, est celui qui est le plus hon­
nête, le plus vertueux, le plus fidèle observateur des lois. 

À la lumière de ces principes féconds, il sera facile de j u ­

ger sainement plusieurs questions fort agitées de nos jours, 

et souvent peu comprises : libéralisme, liberté de conscience 
et des culUxt, tolérance, iniifférentisme, latiludimarisme. 

Libéralisme ! Ce mot est récent, mais l 'erreur ou plutôt les 
erreurs qu'il abrite no sont pas toutes récentes. Deux puis­
sances se disputent l'empire des intelligences et des volontés : 
l'esprit du mal et de l'erreur, et l'esprit, du bien et de la vé­
rité.. Tous deux ont leur drapeau et leur devise. L'esprit d u 
bien a toujours sur son drapeau la même devise : église ca­
tholique, apostolique et romaine ; foi, espérance et charité. 
L'esprit du mal, au contraire, bien qu'il débite toujours la, 
même marchandise^ l'erreur et le vice, change sans cesse sa 
devise, son nïot de ralliement. Tour à tour on voit inscrite 
auï-son étendard les: mots séduisants et t rompeurs : libre 
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examen, libre pensée, indépendance de la science et de la 
raison, rationalisme, ind/iffércniismc, tolérance. Aujourd'hui 
le mot d'ordre est Libéralisme. L'affiche est changée, d'est 
une ruse qu'emploient les hâbleurs pour faire de la réclame. 

Pour donner une notion juste du libéralisme, je n'appelle­
rai à mon secours ni les journaux, ni les brochures ; ce ne 
sont pas là les sources où le philosophe et encore moins le 
théologien vont puiser la doctiine et les armes pour com­
battre l'erreur. Les sources do la Ihéologiesoiit la parole de 
Dieu écrite et non écrite, les définitions des Conciles et des 
Souverains Pontifes, les enseignements des Saints Pères et 
des Docteurs de l'Eglise, des universités caihoKqces, et en 
particulier de celles de Rome, où se trouve réalisée l'harmo­
nie la plus parfaite entre la taisonet la foi, entre la philosophie 
et la théologie, entre la science humaine et la science divine. 

Ce n'est ni à la France, ni à l'Espagne, ni à l'Allemagne' 
encore moins au nouveau monde, que je demanderai la vraie 
doctrine sur cette question, mais à Rome, guide unique do 
cette .Université dans renseignement philosophique et théo­
logique. J'en agirai ainsi non-seulement par esprit de foi et 
de soumission, mais. encore par reconnaissance envers mes 
anciens professeurs, les princes de la philosophie et de la 
théologie actuelles, et aussi par la conviction intime de la 
supériorité de l'enseignement romain, qui n'est autre que 
celui de l'Eglise. L'Eglise romaine est notre mère, et le 
catholique, qu'il soit prêtre, docteur et même évêque, ne 
connaît point d'âge pour l'émancipation. Ainsi donc, je n'au­
rai qu'une ambition—qui est celle de l'Université Laval et 
que rien au monde ne lui fera abandonner—être l'écho fidèle 
de la doctrine romaine. 

La définition ou la description du libéralisme doit se 
puiser surtout dans la mémorable encyclique de 1864, 
monument immortel de la sagesse, de la pénétration, du zèle 
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et du courage de Pie IX. Il n'y a peut-être pas, dans tout le 
long et brillant pontificat de Pie IX, un acte qui doive 
exciter davantage notre admiration pour ce saint Pontife. 
Il semble oublier les ennemis qui l'assiègent de toutes parts, 
pour ne songer qu'à sauver la société exposée à de si grands 
périls au milieu des innombrables erreurs qui menacent de 
la corrompre ou même de la détruire. 

" Fussé-je un simple philosophe, tiussi bien que je suis un 
chrétien et un évoque, a dit un illustre prélat, oui, je trouve­
rais que c'est un beau spectacle (pie ce vieillard, en proie au 
plus grandes tristesses, menacé plus que jamais, et qui, au 
milieu du frémissement de tous ses ennemis qui l'assiègent 
dans ses dernières frontières, oublie tous ses périls, et ne 
songe qu'à élever la voix pour défendre l'ordre divin, l'ordre 
moral, «t toute la société européenne, contre les monstres 
d'erreurs qui la menacent, contre les illusions, les faux prin­
cipes, les doctrines errojinées, prévoyant d'ailleurs l'effroyable 
tumulte qui va se faire autour de lui et autour de nous. " 

Dans le syllahw qui accompagne l'encyclique, Pie IX 
caractérise ainsi le libéralisme. C'est un système, une théorie 
qui proclame : lo Qu'à notre époque, il n'est plus utile que la 
religion catholique soit considérée-comme l'unique religion 
de l'état, à l'exclusion de tous les au très.-cultes ;. 2o Que 
conséquemuient c'est avec raison (pie, dans quelques pays 
catholiques, la loi pourvoit A ce que'les étrangers qui s'y 
rendent, y jouissent de l'exercice public de leurs cultes 
particuliers ; 3o Qu'il est faux que la liberté de tous les cultes 
ot le plein pouvoir laissé à tous de manifester ouvertement 
et publiquement toutes leurs pensées et toutes leurs opinions, 
jettent plus facilement les peuples dans la corruption des 
mœurs et de l'esprit, et propagent la peste de VhuLiffémi,-
tkme ; 4o Que le Pape peut et doit se réconcilier et transiger 
avec lé progrès, le Ut/ëirdiam et; la. èrtfîiaation moderne. 
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Tellessont les quatre propositions condamnées par Pie IX, 
sous le nom d'erreurs qui se rapportent au libéralisme 
moderne. On pourra i t donc dire d'une manière générale que 
le libéralisme est le système qui réclame la liberté, soit pour 
l ' individu soit pour le gouvernement, de croire, de propager 
e t de protéger l 'erreur comme la vérité, la liberté de faire 
et d'autoriser le mal comme le bien. 

Voici maintenant à quelle occasion les erreurs renfermées 

dans les quatre propositions furent condamnées. 

Première proposition. En 1851, Pie IX fit une convention 
avec la reine d'Espagne. Cette convention fut déclarée loi 
d 'é tat , , et solennellement promulguée dans tou t le royaume. 
Elle stipulait, entre autres choses, que la religion catholique 
continuerait d'être la seule religion de la nat ion espagnole, 
à l'exclusion de tou t autre culte, et qu'elle conserverait, dans 
tou t le royaume, les droits et les prérogatives dont elle doit 
jouir d'après la loi de Dieu et les règles canoniques ; de plus, 
que dans toutes les écoles l 'enseignement serait entièrement 
conforme à la doctrine catholique ; surtout, que les évoques, 
dans l'accomplissement de jeurs fonctions épiscopales, aussi 
bien que dans tou t ce qui est relat if au droit et à l'exercice 
de l 'autorité ecclésiastique et de leurs saintes obligations, 
jouiraient de cet te pleine liberté que les saints canons leur 
•attribuent ; et qu'enfin TEglise pourrait toujours user de son 
droit d'acquérir 'de nouveaux biens, à quelque t i t re que ce 
soit, e t que ce "droit de propriété de l'Eglise serait inviolable 
t an t pour ce qu'elle possédait alors que-pour ce qu'elle 
acquerrait dans la suite. 

UJu« fit le gouvernement espagnol? Contre l'opposition 

et . les réclamations du peuple, il viola cette convention, et 

déclara qu'à notre époque, il n'est plus %iile que la religion 
catholique soit considérée comme l'unique religion d'état, à 
Voscclusion de tous lès autres cultes ; il décréta la vente des 
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biens ecclésiastiques, défendi t-aux évêques de conférer les 
ordres sacrés, et passa plusieurs autres lois vexatoires contre 
la religion (1). 

L'erreur exprimée dans la seconde proposition fut soute­
nue dans la Nouvelle-Grenade. En 1845, le gouvernement 
de ce pftys avai t promulgué une loi par laquelle les prêtres 
e t les évêques devaient cesser toute fonction ecclésiastique 
et remettre à d'autres l'exercice de leur charge, lorsque les 
tr ibunaux laïques auraient admis une accusation dirigée 
contie eux. Grégoire X V I protesta énergiquement contre 
une loi aussi contraire aux droits de l'Eglise. Pie IX, à son 
tour, en 1847, fit entendre ses réclamations à la République 
de la Nouvelle-Grenade au sujet de cette même loi inique, 
et contre deux nouveaux projets do loi doa t le premier abo­
lissait les dîmes sans que le Saint Siège eût été consulté, et le 
second garantissait aux hommes de toute nation qui émi-
grent à la Nouvelle-Grenade Vexercice public de leur culte, 
quel que fût ce culte. 

C'était une conséquence anticipée du principe admis par 
le gouvernement espagnol. On ne t int aucun compte des. 
paternelles réclamations de Pie IX. fèien plus, on alla jusr 
qu'à supprimer les ordres religieux, confirmer l'expulsion 
dos Jésuites ; abolir la loi ecclésiastique. On décréta que les 
évoques et l'archevêque pourraient être mis en accusation 
devant les t r ibunaux laïques et jugés par eux, que les curés 
Boraiont choisis et nommés par une assemblée des parois­
siens. Enfin, on accorda à lom liberté pleine et entière de 
publier leurs pensées et jusqu'aux opinions les plus mons­
trueuses, en même temps que la liberté de professer, soit en 
publie, soit en particulier, le culte qu'on voudrait Na tu ­
rellement, le clergé s'opposa à cette législation impie, et;la 
persécution commença. Les curés furent emprisonnés, et 

(1) Allocution de-Pie IX pronono<Se le 26 juillet 1855. 
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l'archevêque se vit condamné par les trib imaux à déposer 
sa charge ; ce qu'il refusa de faire. Ses biens furent confis­
qués, et il fut envoyé en exil (1). 

L'erreur censurée dans la troisième proposition se rapporte 
aux affaires du Mexique. La république mexicaine, en 1855, 
exerçait contre la religion les mêmes violences que celle de 
la Nouvelle-Grenade. Dans son allocution du 15 décembre 
1856, Pie> IX fait l'histoire de ces persécutions dirigées 
Contre la doctrine et les droits de l'Eglise. On y interdi­
sait les vœux, et, pour y propager la peste désastreuse de 
l'indifférentisme, on y admettait le libre exercice de tous k3 
cultes, et l'on accordait à chacun la faculté pleine et entière 
de manifester ouvertement et publiquement toute espèce 
d'opinions et de pensées. On enjoignit aux gouverneurs de 
provinces d'empêcher par tous les moyens possibles, que les 
lettres pastorales des évêques ne fussent publiées dans les 
églises. Les ecclésiastiques qui n'obéiraient pas à cet ordre 
devaient être envoyés soit en exil, soit à Mexico. Et en 
effet, l'évêque de Mérhoacan fut entraîné de force hors de 
son diocèse et relégué à Mexico (2). 

Quand à la quatrième proposition, il est à la fois important 
et curieux d'en connaître l'histoire. C'était au lendemain des 
premières spoliations du domaine du Saint-Siège par les 
Piémontais. Après avoir fait consister le progrès, le libéra­
lisme et la civilisation moderne dans l'usurpation des Etats 
de l'Eglise, dans le pillage des monastères, dans la persécu­
tion des religieux, des prêtres et des évêques, ils venaient 
dire au successeur de saint Pierre : Saint Père, vous pouvez 
et devez vous réconcilier et transiger avec le progrès, le libé­
ralisme et la civilisation moderne ! 

(1) Allocution du 27 septembre 1852. 

(2) Allocution du 15 décembre 1856. 
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que j'élèverais l'édifiée de ma foi, mais sur la propriété et le 
domaine d'un autre. 

Cette doctrine est confirmée par l'apôtre saint Paul, qui 
proclame le nitiouabik obscquitm, qui appelle les chnStioit» 
les enfants de la lumière et de la vraie liberté ; pur Tertuîlien, 
(jui se demande si un Dieu peut no plnire à des sacrifices 
qu'on lui offre malgré soi, si un homme même voudrait re­
cevoir des hommages f«>reés. " Oh est, dit-il, le Dieu qui 
aime les hommages forcés ? Un homme hn-même en vou­
drai t- i l? . . . Puisque forcer des hommes libres à, sacrifier 
malgré eux. est une injustice criante, attendu que Unit acte 
religieux doit être volon taire, quoi de plus inepte que de 
vouloir eonb-aindre. un homme à honorer des dieux qu'il 
aurait tout intérêt à se rendre favorables, s'il les rccunluti*. 
sait ? N'a-t-il pus le droit de vous répondre : je ne venxpn.s, 
moi, des bonnes grâces de .Jupiter. De quoi vous mêlez-vous { 
Que Janus s'irrite contre moi, qu'il me montre tel visage 
qu'il voudra, peu vous importe. " 

Il ne faut pas cependant conclure de ces parole» du prètro 
africain, (pie nous avons le droit d'adorer ou de ne pas adorer 
le vrai Dieu.; Non uous devons seulement en déduire cette-
vérité : nous avons droit à ce que le sanctuaire de notre 
conscience soit respecté, et à ce que la violence ne s'y intro­
duise pa.s pour contraindre notro- foi, attendu que notro 
croyance doit être raisonnable et libre, et que Dieu n'aima 
point les hommages forcés. Voici d'ailleurs d'autres {«rôle.'* 
de Tertullien qui fixent le sens de* précédentes. " Il est con­
traire à la religion do contraindre à la religion, qui doit être 
embrassée volontairement, non par force. Tout sacrifice de­
mande à être fait do bon creur. Ainsi, disait-il aux empe­
reurs payent, quand même vous nous forceriez de sacrifier h 
v.wdieiis. i l ne leur en reviendrait aucun honneur ; il* no 
peuvent se plaire à des sacrifices qu'on leur offre malgré soi, 
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à qu'il* n'aimant l a *k t3«w Or, wn î>s***t n'aies** pa<* 

tu vfa&w* ™ 

MttmUm* Mgr A M ' I I M * . d a n « m » «1* 8aittt-l*ierre «!u 
Vulioti» « t j«,f*:-««nf i î'f.lc.; v'.*f-ât»: «!<• b &•$»;••»»*, S Rome. 
* . te p*"èJ«i«*r A»gi«f •!« t.» l.l«'~t <*• <!.* e «•«tmliîecB m 
«j«« ferkmw m* w»t «»«n î.in* «t. j - r - f f r ^ r , «*" par»?»-* «>« « I 
(kit, «u m\U- «jur r» f o '. :(.({ . n à t .•.!"»'!. rvjnit** 
fiuts. (*Wt là *ï.y-ic,«'în. Mi. jv.il n ! •. iil»m«> <ïv c*mmene#, et 
«H 4*wt «h*>!u 4«i ;*"**u •,-« fc« ; cmr !» «wisrîenc*, 
8*éi»«> m w t s A ' , ti ' '»' ! »*i»ir t i «>î a IM*. Ctmt »»« 
«Iev<>ir »!«• r»tt«'rtii">? ; • < * î- - V i f . « .<>'i î*,-iî>";i»4»m»à J>ieu; 
tttttift, « I t«iut ew. 1 i vi.i|.-ii' -r r a t . i ,o « <n*(j«»\ 

* Voilà !,-«• 4:c;,-* Li «fi . V*,ux'nfJHe ft juridique. 
L»r»i*>n d i v i n • : "* I I y n d* US,;.''•'?<-*. di», M J n t T\«»»niw (!) 
** *]«! n'ont jtt'i»,t"i :«»;« !•( f««i. . .-mmi» |r« g* «»•'* <<t 1«* 
" j t t i f*; ;*.•*».:« w<» }• « V « M I Î - r u ;,M<T»I* ' («.«»»• tv «**»** fwrt*.*» 

• » « « i r e , car 1A f«i e*l un »<•£«:• «le )..» r»fc$%l4t " IM m\mn 
tt»i«rtitk :<*«»«« w t «JI «r te »!<• J -. v«!<«*»»'; or le pouvoir 
é» fg*c*r fat vwfcwtl n':-, <'u* «IIMIn«! ni ?, IVgtn*, ni à J'iJtal ; 
I ! l**«r » }w* ***»•' 4<*t«m* j-ar .FAuK-ChrÎKt. «*t il n» Unir 
»j*prtH*nt f>*« r u «le b t»6t«"? « 1 « » * » W > (8) , I A w i w m 
jiirwihjm»,' <»•>•» înrt'lfîi»* it*« imtit j»»;»t MijeU il» IT. ;li<», ni 
fWMtl»!*» «!« »•:-•» «*t*»it«tn« t»t«t I./I >„!•*«•, «lit k* «»itci!>, th- Trente 
(3), n'irtrri^ •!<• jti;;rinn>? «jtti» mr i • !«i ijtii *»t « iitrv lîatu» 
•6».Min par l* lAj.t» «u» 

tgtMi J» j«»i4* » t llnri* « t r r e H * «l'an ilrwt, l 'w co«.«*%|uent, J» 
Ul**rfal 4 » c*»n»t4«'n«« i»t le tlmit t«>nt biflnmt* «le mli*-
fmtê p\fimnmni ««»* obl igat ion» it'rlltm *\u« lui «lëiu>n<K> m 
fptifm c««*t;S««», M M »l»»8rt«« 4(81» jmrt tîe I» k« civile. 

s»*™* ÏM tu», 4.4t. xvm. ».»,».*. 
{}) «oai. XIV, ». 8. 



— 3 3 -

CTest an droit naturel, car la voix do la conscience raiaaane 

comme la voix de Dieu dans le for intérieur des Autos. E t , 

comme lame est tout entière sous le domaine de Dieu, la i 

contester un pareil droit serait le comble de la tyrannie (1). " 

L'homme ne peut donc pas Être force* à croire ou à m pat 

croire ; mais suit-il do là qu'il a lo droit ou la liberté de 

croire ou de no pas croire, d'embrasser le culte qui lui sourira 

davantage, ou de n'avoir aucune religion ? Si le premier droit 

de l'homme est do pouvoir adorer librement son Dieu, c'est 

en mémo temps son premier dovoir : la raison et la foi 

unissent leurs lumières pour lui en démontrer l'obligation. 

Nous sommes arrivés à la base, au fondement du libéralisme 

moderne, fondement qui n'est autre que l'indifférentisme, e t 

sans lequel tout le système croule. Voyous un peu ce qui 

en est. 

Les principales maximes du libéralisme, considéré par rap­

port à l'individu, sont : liberté de la conscience, c'est-à-dire, 

de croire ou de ne pas croire ; liberté dos cultes, eVst-à-dire, 

d'embrasser la religion quo l'on voudra ; liberté de la presse, 

c'est-à-dire, do propager et de défendre l'erreur comme la 

véri té , lo mal comme le bien. 

Je ne dirai rien co soir do la liberté de la presse ainsi 

entendue, qui n'est quo la licence. 

Par liberté do la conscience, de la pensée ou de la 

croyance, formules souvent employées l'une pour l'autre, ai 

l'on veut dire quo personne ne peut imposer une règle à 

notre intelligence et à notre volonté, ou profère une erreur 

e t une impiété. 

U n e eirour : car, comme nous l'avons souvent répété, 

l'intelligence est faite pour la vérité ; elle est tenue de pen­

ser, autant quo possible, conformément à la vérité, soua 

(1) Droit publio d« VJSfMm. 
3 



pctao â*> m prirw dVlle-nj«me de non «nique objet. H « , 

« t d » m*m« de 1» rojon«<{, qui a pour objet le bien. 

Dm impiété ; «o effet» proclamer k liberté de j*»rwAj «1 
matière «le r é g i o n , c«*t dire que Dion ne nous a pas 
Bïaaîfatti îa vMiê, ou bien que, n'il nous l'a n>AnifV«UV, il 
importa rwi d« CTWÎH» ou dp n>i pas croira À. Dieu qui pnrlp. 

AiImrtUf la première de <-<••* alternative*, cVst anéantir la 
WÏÎgks» de J«Mi*-0»ri*t w r la terre, c'est rejeter um ensei­
gnement», nier «a nûwiun divine et détruire l'effet de non 
nvimmumt dan» k H»W !« . Admettre 1» *H«»II«K% c'est t ra i ter 
DUKIcomme on ti»iler»il un hommed« bienminime impor­
tai**, auquel tinitrfui* un ne voudrait ;wv>. dire en faee qu'on 
a'ooctipe pet» de « î parole», «juVllws *>ient vraie* «m fauaaea. 

K» outre, proclamer l-i liîw-rt*' de pfn*^, cVst proela»i>er, 
par. une »a*équ.M»«e logique, la liberté de t«tut aete, d» tout 
crlfftt, Ktt eflfet,MÎ* liberté de peiexk* est lieite, pourquoi la 
Uberfc. «l'agir o« le serait-elle p«u ? j««urquoi n<> neniit-il pa* 
parfait «la croira qoe on que l'on regarde comme une loi divine 
n'mi qu'une invtntlo» humain», une tyrannie qu'il faut 
ntpnuiwr à tmit {«ris 1 SI j 'a i d«* raison* de croire que « 
qu'on ap|«•!!<• drtât nV,»i qu'une injustice, que la piété est 
um »«i|iwr*tition, la propriété un vol, I» pudi>ur un préjugé 
d'éducation, eutninent j-ottrrait-"ii rnVmjJVhrr d'agir confor* 
mAuMit à ma «wjranw et à m» pénale ? 

mm y trempe»»* | N H ; c'eut en vertu de ce prindpe que 
liK réVe4utiatin*ir« «mt <14truné )m twuverain» légitimes, que 
lm imfAm mil attaqué le rhrUtinniawe, que la1* sodalixto» e t 
i«s euittuiunîst** mit d«'|Mitiîll(j le» jimtieuliera de leur* droit* 
li» plu» JdgttÛMa, A k m » yeux, «était «me horreur do voir 
êm hvuuttot commander aux autre» j l'éiM actuel de Ja*oci«M 
était nue vwktjflo dm loi» de Injustice ; k religion nula .it  
qu'un iimu de Mim et de «it|>er«Utù>»a. L.s plus abomina-
Me» fartait* «ni suivi la plu* déwatreuw licence de la \mu6o. 
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Q u e l est donc le devoir de l a pen«c<>, de i'tateUîgwiitf! et 

d s 1» voloaUJ vis-à-vis do Dieu e t de M nWëlatwi» I I I 

appartient à la rai « m de démontrer qu», si Dkni a daigna 

nom niveler quelque chose, nous somma» tenu» d» l'admettre 

et do ta croir,* d m i lo seul et m-irac sens <litn }tvpn>! il î * 

nivelé. E n ciM, rien de plus rai «tonna Mo q»K, <1« ,-rt.ini de 

t n t t a l'ardeur do soi convict ionseo qui («r i» la t\ir»etf>redo 

la certitude et d>> l a vérité. Or , rien no Murait ùtre plus 

certainement v ra i quu ce que nous n revoit? Dieu, jntiuio et 

inikilliblo vôriU5, D i e u , qui no saurait ni sa tmuqwr, ni IJOTW 

tromper. Donc, IIOUH somme» tenu» do oroiic ets qu© D i e u 

nous a certainement révéla. 

D'ailleurs, m serait-eo pas porter atteinte a a aouveraio. 

domaine que D i e u a sur tout notre être, que do lui notMtnùrt» 

lo tribut de notre intelligence et de notre votant*! '( L e dikir 

invincible do notra propre fiSUcito* non» fuit un devoir 

d 'employer le* m >yons qui nous condatnmt le plut «-rtniinr-

raent au bonheur. O r , lo moyen le plus nt'v'-vmirc v*i «ravoir 

une c o n n a U * u i c j exacte do Dieu et d<n devoirs qu« nou* 

Boiuiuci teuui d.r lui rendre comme h notre premier principe 

et à notre doruiôro lin. D in ic . i l est misai iK : «,»iatr« d'ad­

mettre las véri tés révelées, qu'i l mt nécessaire d'atteindre 

notre propre bonheur. 

U u « foi* que la mison a constat»'» d'une manière certaine 

k f a i t d e l à ro*vëbti<»n divine par d-j** p-euvu» r ;trlti «y pic*, 

elle n 'a pin* la droit, ni par «50«*fq»»i»t k lilwrt*? do citer 

à «on tr ibunal l a vérité et la ju»tic« d«« enttMgnt-ment» et 

dea procepUn d u miftre miprômt*.. h% raimm tAh-mhm nom 

apprend que, si notre premier devoir « t d»; rendro horaïaagt» 

à l 'infinie véracité de Dieu et d*y c-iaformer mm réwrv.-

notre croyance, il est un autre devoir non ni<»im impérieux 

c'est de «oumettre notre volonté à tout ce que prescrit h lut 

divine, et d'y conformer notre conduite. 

http://Dinic.il


En agiatant autrement, non* twrotw Je* l ibéraux,m mirax 
4*1 iîitértdiêtm, ce» ua-dire, que notw abuserons de notre 
liberté. Car ii ml bon de f eraarquer que, s'il y a lit» 
ra/tatat de !* paakée, il y »u«»i du» UUraliiU* de la con­
duite »i tl« l'action, et q u e l«*««•"<"t le* a u t r e * M S rencontrent 
dans taa* k«t |«wù» et «kst!» l"»t«n li» ei.vw-* tle In sodeié*. 

L'homme « t « I « K ? d» «Vn-iiiérir M**igiti»u t̂'Bi»int «ur 
le fait de U n : \ rî»ii"!i. d 'examiner b videur de* témoignage» 
•|u( en ocmlirm.'f»'. I» n :*!tté, mi d e * motif* qui font croire à !» 
vérité d u tu»yrii ewpluy<S par l'km pour donner nu genre 
humain une ttwmai*ftne* certaine de» dogme* r«?vt*l« ; c'est 
là un droit îr«;ïn»*«*ip!H4u, <*t l'apanage nature! de la eréa-
tureraiwwm.iWe, îi*a* « l a . il jtourrait confondre le* opinion!» 
erronéee de» !»««.««** avec l<-< vvriuVt révélée* de Dieu ; il 
pourrait devenir la dtqvt de n'imjMjrU» quel iinjxmteur. 

Voilà, relativement k larévélation, le domaine «Liut lequel 
l'homme peut « t w m liberté. 

Mai* il »» «aurait janiai» avoir le droit ou la liberté 
A'metwéiat o u 4e f r f a w m emymm à ce qui » été « r t a i o e -
mmi r^vt'lé* par le l»i<nj de vérité, ou par l'organe, qu'il a'att 
ehoixi pour promulguer et expliquer na loi ; ce droit n'existe 
)M& Car il n'«nl, pa« tnoin* Injuste et criminel de rejeter « t e 
doctriue certainement révélée «le Dieu, q u i ! ne le serait de 
repoaeaor Yahmw*n«tt d'un devoir moral que l>»eu aura i t 
certainement impuni. L'entendement, ou l'intelligence n'est 
pa» plus libre que 1* volonté. La volonté, do l'homme, quoi , 
que Hbre, n'eat-elte |.«w ou ne doit-ell» p«w êt re lliaittUo 
sujette d e U votante' «ipréroe î n'eat-elle paa date» roMig&tio» 
mande d'obéir aux préeept*» divins f 

Qu'on un dîne pst» non plu» que Weu est indiffèrent à no* 
croyance* ; m mrmi proférer un blasphème. Car Dieo es t 
vériuJ ; o'«*t îà « i nature, et, par conséquent, il ne peut pas 
Ôtre «*» mha» tetefn erreur, ai «s plaire dan» l'erreur q u i 
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exclut la vérité', ou qui l'en-lat lui-mêui?. Ca serait coatro-
diro sa nature, se détruire lui-nàmo, et cerner d'être Dieu. 

Enfin, il résulterait de c«Ue doctrino quo Dion pourrait 
être servi par l'erreur et le vie», ov.umj par la vdriWS «s ! » 
vertu, et quo l'on pourrait tour à tour rejeter tout** loa 
religions. 

Donc, iou3 n'avotn p ^ k l i b j r t t * ou lo dr>>it d'adhérer 
indifféremment à l '«mar ou à la vénié, do nom «bwîonnar 
au mal à noire gre\ ou de faire le bien selon noire e&prieo. 

Nous venons d'onto.idre la r*i*an qui proclama l'<>b!i;,utitm 
morale quo nom ftvotu d-j croit o «'t d i mettre on pratiqua 
les ensoignemouti divins. fouVim maintenant la voix de 
la foi elle-même, se maniTentant par 1» boucha des Souverains 
Pontifes, organes infaillible» de> U vtiriuS reVéléo. Nous 
pourrons voir que, si cette pette de l'iu litfJrentwine, t<>ioii 
leur expression, s'est répandue sur lu monde coiumo un 
torrent dévastateur, ce n'est put* pjur avoir failli à leur 
charge de sentinelles vigilant»*. 

C'est ainsi que (Wgoire XVI , dan'* «on «uftydique du 15 
août 1832, parlait de Yliulifféreiitiaim, c'est-à-diro do m 
système déprave* qui, j>ar la ru*o d.n intfehantt, cherche à 
pénétrer partout, qui montre te «a1 ut iHern»! eoinmo pou­
vant ôtro acquis sou» toute* Im croyance* ri-ligieunu, pour­
vu que lea mœun soient bonnoi. et la conduit» honnête.... 
Quand l'Apôtre nous d&lare qu'il n'y a qu'un Dion, qu'uuu * 
foi, qu'un baptême, ceux-là doivent trembler qui ownt HOU-
tenir que toute «-eligion peut ouvrir tapote de la bcV.itudo.. 

" Que nul no se reposa sur ce qu'il a été, comme Im vrais 
fidèle», régéwhô dans le baptêmo : car, wint Augustin lui 
répondrait très-bien : Le sarmmit cotH 'rve s:» forme primi­
tive, même quand il est «dparJ d« la vigne ; mais à quoi lui 
sort cette forme, s'il ne vit plus tic la sève du troue ? 

" De cette source impure d# Ximlifirmtiêim m% «ortie 



.eiite Mt r f l e w a r utmmmt, <»u plutôt c«-t încroysUe délire, 

qui *Urîi«u«! «à c W a n l « «Irvit *k« r«i«.4»m*r ! » liberté de ton-

miie-nM, K l cet te a W r r â t M * ! * dcv-wtrvitto <*<• f a v o r i s é e d'ail-

leur» par lit liSwrUî iutaJ« et «St'meuisvc «Ira opinion*, <!*' 

porta |«*?tuul te mva^is l'Eglise «st dnu» l'Etat, *ux 

«ppî»u4i%!Wîi».'îii* >lo piu-vN'ii! i, cjui î.t pr«:t«'inlrc qu'il en 

r&nltu t(»m!<|uA «««tiittgf [« t î ir b religion. Mais, «lit *»int 

At lgU ' i tu , «/>!/• /<*»?»' mvtii-'ic pour Vàvu que la U-

'• (Ur «.-'.-.î «!e 1A «pi? ti;u*^*t»t 1rs «'gim-ux-nt» «3e l'c#prit, 

ia romiptiun timjnitn «•w.tirwui*»! «l« ! » jeutumst*, le mépris 

«îi*«i ]«•«!{•,'<;» pnur ti>ul tv «ju'il y a <k* plu* navré dan* ies 

in.*iitm;tï«»"> i'î dan* le-* l«tî«, « '» un « « 4 , le iK'au h plus t « m -

U e t i « lu i M n i ' i r , j i in . j î i ' i l t . ! «!«>ni>>iiirt: par lVxjH-Yitîiice, 4 

pfttitr iîv ht plu* l..;iil«- aun<ptit«!, «jii<» !<••* villenk'» [.lus liorî*-

«sti!*n p.tr !<<ur rir'lit^«>, leur puî^wtiM'R »'t Irur gloire ont 

trattv»* leur ruîn«; <hmt 11 lil.wrU' ««xw^ivts d«-i systotnea, 

«laii* la li<-f !!•••« cj«n tji««i>tira «*t «l»m le «iû;»ïr incoiuidértf des 

itin0v»li«>n*, " 

!'!•• IX •>«< * exprime p.i» uioicii fort» uunt dniis sa lettre 

«•tKn'eU.jtn' «lu :» n<»v«-inl-rv IH-M», Apre» «voir «lit qn« cet 

lt<irril>!<' K^ati-m» d« l'indirtviviuv «su i n a t u T e de rcligioo, 

rJfiUjfne riwHUic'Hi'iiH'Ht à ln hi'niîsrs? naturvllu «le I » raison, 

il ajouta ; " Cisst par « *y.«U-m<> eu vlfistqutî ce* subtils arti-

H A U » • ! « w»«ttw*ug« dwrcVut h «ni'evcr toute distinction entre 

lit v î « t't l » stirtii, «atrr la v«5rit« et l'erreur, «.'titre l'honuour 

ci 1| tuepitij lu IKHJU-U*,!, j M i i m v u t ciiiniiK-lluintsiit pouvoir 

amener te* homnns* «J« tuut cuit*" <t «Je tonus religion k I V » . 

}«tlr««<«« «lu **iut t?-.«j"n*d : minuit* ni jamaix il pouvait y avoir 

ji*rti«'ij«iU'.«u «l« I» justice avec l'iniquité, «Uianc* de la 

iumi«.'i'«» »v««e !<*'* UnUmm, <pw!<pj« n»j»i»rt entre Jnîsu»-

Clii'î-st »'t lu lid. " 

D « m* plu» tartl, l'ic IX. rvjd-knt mt te muta» nget «luns 
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nne lettre aux évoques do l'Autriche. Il déclare que, parmi 
les maux nombreux qui affligent la aociôtrf ecclésiastique e t 
civile, aontV indifférent isme otV'uuliffértnce entreksdimrma 
religions : l'indifférentisme, erreur hideuse, qui mot on oubli 
noâ devoirs envers Dieu et qui détruit mémo las fondements 
do t ou t droit, do toute justice, et de toute vertu. I l montre 
ensuite qu'il y a peu do différence entre ce dyalème et celui 
do l'indifférence entre les diverses religion», qui soutient 
que lo port du salut éternel est ouvert aux sectateurs de 
toutes le» religions, quelles qu'elles «oient Pour le* parti»*»» 
do co système, peu leur importo la diversité do leur» doc­
trines, pourvu qu'ils s'aceordeut à combattre celle qui seule 
est 1* vérité. 

Sans nous occuper pour le moment de ce quo disent les 
documents pontificaux de la liberté des cultai dan» l 'état, 
nous pou vous conclure do co qui précède que nous avoua 
bien le pouvoir de rejeter la vérité, do pratiquer une reli­
gion fausse, de commettre le mal, niais que nous n'en avoua 
pas lo droit 



ni 

E&ftfuMiHtioa do la leçon pri<x.let>te.-~l'rmcn*!e «rreur contenu» duo» 
Us nu*tre prapowitknw. —Tolerwtoe. —Néc«««it4 do distinguer.— ToU-
renée eitrtW et peligjettue-IJI UiUninee »*%!•»»• on dogmatique n'ett 
jtmut pennies ; pwN. -—ta tolér*nee civile wt-ello liait* f Que dînent 
Ttptrelli, POTIIM, Mgr Audwio, »»int Thom*», Savcs.—Rtnon pki-
lœojAiqoo <jui nutori*<» l» toUrouee civile, —Objection de Uon»e»u 
eontro b tlUtitwtJon tntn î* tnlftianee reltgienu» et lit toUranee civile.— 
t» conduite de IlEglue aree Ut b*r#tic)uet modela de la nôtre.—li'Kgtiaa 
aertteea dlatslénutee p a r certainet (orme» de gouvernement. 

MKSSKUKH, 

Jeudi dcrnior, Bprè* avoir fait l'histoire dea quatre propo­
sition» condamnée» par Pic IX «ou» le titre d'erreurs ae 
rapportant au Libéralisme moderne, j'ai montre-, d'aprèa les 
principe* oxpoaéa dan» 1» leçon sur la liberté, que personne 
n'a le droit do vioiont«r la ooiwcienco humaine, et que, dan» 
ce mm, la lilwrtd de wu*eie»ce est un droit sacré, un apanage 
inviolable de notre nature. 

La foi, pour qu'allé «oit digne de l'homme et agréable à 
Dtou, doit ôtro raivonnaUc, ralLonabiU olmquium. Or, aaru 
la liberté do conaci«ne«, elle manqua do cette qualité eawn-
Uello. Donc, la liberté de conscience, toujours dan» le mm 
que nom avon» expliqua, est néeewtaire, et personne n'a le 
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droit do venir la restreindre ou l'entraver, et quiconqua le 
tentera commettra un acte do tyrannie. 

Mais, de ce que le premier droit do l'homme est de pouvoir 
adorer et servir librement son Dieu, il no s'en suit pas qu'il 
ait la liberté do ne pas l'adorer, de croire à m parole ou de 
la rejeter, ou bien de penser et d'agir comme si Dieu n'avait 
pas parle" et commandé*. Non, Messieurs ; à ce premier droit 
de l'houimo correspond un premier devoir non main* sacrt*. 
celui de reconnaître Dion, de l'adorer, de croire à sa parole, 
de l'admettre tout entière, d'y conformer non-seulement 
son intelligence, mais encore sa volonté. En effet, la raison 
noua dit que l'intelligence est faite pour la vérité*, qui est 
son objet naturel, et vers lequel elle teud nécessairement. 
Cette tendance naturelle ne peut venir que de Dieu, auteur 
do notre nature. D'un autre côté, Dieu est la vente* essen­
tielle, infinie, et toute la vérité" ; donc, jo «e suis point libre 
de ne pas admettre sa parole. 

La raison me dit également que ma volonté" est fuite pour 
le bien j c'est auasi sa tendance naturelle, venant de Dieu 
comme celle de l'intelligence. Encore ici, je dois conclure 
quo je ne suis pas libre de renoncer à l'objet de ma volonté, 
qui est le bien. Je suis fait pour le bonheur, qui ne 8e trouve 
que dans ma fin dernière, Dieu. De l'obligation que j'ai «le 
tendre & ma fin, résulte celle de prendre la moyen d'y par-
venir ; or, ce moyen m'est indiqué par Dieu : donc, je ne NU ta 
pas libre de le rejeter ou de le mépriser. 

Ainsi, la saine raison nous démontre l'obligation qae nous 
avons de croire et de pratiquer la vraie religion. A ces 
preuves philosophique» j'ai ajoute" l'autorité infaillible de 1» 
foi. 

Donc, l'indifférentisme absolu, qui consiste à dire que 
l'homme est libre de croire ou de ne pas croire, est faux et 
Impie. Donc aussi, l'indifft'rentisroe relatif, qui prétend que 
l'homme peut choisir entre les différentes religions, est 



également faux et impie. Donc, enfin, obligation pour 
l'hennin» è'euHtmœr la vraie rvligion, et d'observer tous aoa 

• .prwspte». 

Maintenant, c*i bâte* fe*tent peaûes, nom allons e-aminor 
la pi<-rau';rv proptwitinn : A notre époque, il n'«M jJ.ua utile 
tjUœJn rr'i'jion catholi<pn< mit eon*iiter4* comme. Punique 
reiigHm <fo Mitai, à fejrcittmoa dt> Unis Itm antre* eu Un. 

t\Hte pr«ijvwitinn prœlnme l>» t<>li5rnnti«nne ou la liberté 
« I M I I I I * <i< « eu lie» d*n« l'Etat, véritable fondement du Hbé*-
rali*mr. (.'«mmej» l'ai d^jà fait «IwntT, cm rnote : tolëran-
ttwno, latitudinariione, indtnVrentiame, liWralUme, sous 
diffôrcuUt» d^iiohtinaiiona, renferment k peu près la mémo 
erreur, le droit d'abu*er «le |« lilwrt«\ 11 y a «'pendant «no 
gradation entre ces Ky*t**tne*. .Tt< crois que l'on peut dire que 
le tol.'raittiiwo im-no mi latitudinarione. et quo tous deux, 
par l'abut de}» liberté érigé en principe, aboutissent à l'în-
diStlreulbune, la plaie la piu* hideuse de la société' moderne. 
Vem» vnyex que cm différent» «systèmes n'emboîtent necea-
'mtrettient, J e dot» auwï Faire observer que l'erreur fonda* 
wenUl» du ltlx-ralininf, qu'on l'appelle toU'rantiwne, latitu-
dîtwri»ine t.u indifftfrentisme, *> trouve exprimée et soutenue 
dan* te* quatre prujxnitioiw ; de aorte qu'une seule di'mons-
tration i«t uni' iK'ulo réfutation suffiront. 

Puisque le toléranlUiue, ou la liberté absolue de» culte», 
mt, pour airisfi-ilirtî, le père âm autre» théories, il Mi tout 
naturel que j e cumui-sav \mr montrer en quoi cwuaisto cette 
erreur. 

Quoat-ea donc que le toWrantwme î 

ImjMwsible de répondre à cette question sans faire une 
distinction. J e l'ai déjà dit dans une autre leçon» 1 » diatiuc-
lion tmt une amie non.Beuleinent utile, mai* m quelqu,* torte 
tttkxgHwiif) ; mm elle, il aérait bien difficile d'arriver à 1 » 

«clouée. U'«t l'arme Jkvorite du théologien et du philosopha ; 

http://jJ.ua
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aussi, cst-cllo en honneur dans toute les grandes école* de 
philosophie et de théologie. Bélions-nous do tous ceux qui 
font li de la distinction ; ce sont des gens qui, n'ayant j>aa les 
connaissances suffisantes pour parler et écrire avec pnkteicai 
sur les matières diflieiles et délicates, trouvent plu» couunudo 
d'user de phrases et de mots vague» et mat définis. Afin tle 
pallier leur mince savoir, ils s'efforcent d'afficher un superbe 
dédain pour tout ce qui respire la science et la véritable 
méthode scientifique. 

Il faut distinguer deux espèces de tolémneo : l'une civile, 
l'autre religieuse ; l'une politique, l'autre théologiqitt». Un 
souverain, un gouvernement quelconque accorde aux sujet» 
d'un Etat la permission ou la faculté de professer publiquc-
meut la religion qu'il» veulent : voilà la tolérance civile ou 
politique. Dire, enseigner que l'on peut se sauver dans le» 
différentes religions ou secte», qu'elle» s'appellent catholique, 
grecque schématique, luthérienne ou calviniste : voilà la 
tolérance religieuse ou théologique. 

Dans la boucho de l'individu, cette doctrine est un© 
absurdité et un blasphème, comme nous l'avons prouvé dans 
la dernière leçon. Placée sur le» lèvre» d'un souverain ou 
des ministres d'un gouvernement, elle est également une 
erreur et une impiété ; parce qu'un souverain ou un gouver­
nement, quel qu'il soit, ne peut pas accorder ce qu'il n'a pas 
lui-même, le droit de faire le mal, d'enseigner, de croire ou 
de professer l'erreur. Comme nous le démontrerons dan» un 
instant, les luis civiles peuvent et même doivent, dan» 
certaines circonstances, tolérer ce que Dieu et l'Eglfae 
réprouvent ; niais créer, donner le droit de le faire, jamaift : 
la raison et la foi s'y opposent. Nous n'avons pas besoin do 
foire ici une longue démonstration, vû que les argument» 
donné»» dans la leçon précédente, jxmr prouver que l'homme 
n'a point le droit, ni la liberté de ne pas croire ou d» choisir à 
son gré entre les différentes religions, démontrent également 
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qu'un souverain, ou un gouvernement, ne saurait non plus 
avoir ce droit ou cette liberté. Les chefs et les conducteurs 
des peuples doivent, comme tous les autres hommes, respecter 
les lois inviolables imposées à l'intelligence et à la volonté, 
et s'y conformer. De même qu'il n'y a pas deux lois natu­
relles, l'une pour les gouvernants, l'autre pour les gouvernés, 
de même aussi il n'y a pas deux religions véritables, l'une 
pour les souverains, l'autre pour les sujets. 

Nous ajouterons cependant quelques nouvelles considé­
rations. Quel est le principe fondamental et banal du tolé-
rantisme religieux ou dogmatique dans l'Etat ? Le voici : 
toutes les religions, toutes les sectes, bien qu'elles renferment 
des doctrines contradictoires, sont également bonnes et 
agréables à Dieu. La raison ne saurait admettre une sem­
blable assertion. Que dit en effet la raison : 11 y a un Dieu, 
un être incréé et créateur, source de toute vérité et de toute 
rectitude. Ce Dieu exige un culte, des devoirs de la créature 
raisonnable ; il n'est pas même libre de ne point les exiger. 
Et la loi, la règle qu'il a donnée pour les intelligences, 
comme pour les volontés, est unique : chercher la vérité et 
s'y attacher, tendre vers le bien et l'embrasser. 1 ieu est 
tout h la fois la vérité et le bien souverain. Donc, l'homme, 
être raisonnable, qu'il soit sujet ou souverain, n'a pas le droit 
denier l'existence de cette obligation, ni d* s'y soustraire. A 
cette première loi, ou à ce premier culte naturel, nous savons 
que le même Dieu a ajouté, dans sa bonté et sa sagesse 
infinies, une autre loi, un autre culte, la loi et le culte révélés, 
qui ne contredisent en rien la religion naturelle, mais la 
perfectionnent et relèvent. 

Messieurs, je vous le demande, puisque Dieu a bien voulu 
manifester sa volonté aux hommes, qu'il est lui-même venu 
leur dire: Ne vous y trompez pas ; de même qu'il n'y a 
qu'un Dieu, de même aussi il n'y a qu'une foi et qu'un 
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baptême, c'est-à-dire une seule religion véritable ; et, si vous 
ne voulez pas croire à ma parole et y conformer votre con­
duite, redoutez ma justice. Après cela, comment un souverain 
pourra-t-il, sans insulter à sa raison, sans abuser de la liberté 
de pensée, dire à ses sujets : Vous pouvez vous sauver dans 
toutes les religions, libre à vous de choisir entre les diffé­
rents cultes, ils sont tous également bons ? Ne serait-ce pas 
proclamer, au moins implicitement, que ce qui s'exclut 
nécessairement, la vérité et l'erreur, sont la môme chose efc 
peuvent s'allier ensemble? Que Dieu aime et sauve égale­
ment ceux qui obéissent à sa volonté et ceux qui la mépri­
sent, ceux qui croient sa parole infaillible et ceux qui la 
rejettent, o\\, ce qui revient au même, que Dieu regarde 
d'un œil indifférent la vérité et l'erreur, le vice et la vertu, 
la soumission et la révolte 1 

Il n'est pas nécessaire d'insister davantage devant un 
auditoire catholique pour prouver que le tolérantisme reli­
gieux est une erreur grossière, une insulte à la raison, un 
blasphème et une impiété. Il est facile en outre de com­
prendre que la tolérance religieuse universelle, comme 
l'inclifférentisme absolu, détruit toutes les religions, puisque, 
par le fait qui l les suppose toutes également vraies, il 
déclare implicitement qu'elles sont toutes fausses ou au 
moins douteuses. La vérité est une et absolue, et ne peut 
pas se plier ainsi et servir à des systèmes contradictoires. Il 
n'est pas moins évident que le tolérantisme religieux ne 
saurait être soutenu que par ceux qui n'ont point de religion, 
ou qui ne sont pas convaincus de la vérité de celle qu'ils 
professent. Ils prêchent le tolérantisme pour tâcher de pro­
curer à leur âme agitée une paix et une tranquillité qui les 
fuient. 

Rapprochons maintenant la doctrine contenue dans la pre­
mière proposition avec celle que la raison et la foi viennent de 
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nouii démontrer. * À notre époque, il n'est pins utile que la 

religion catholique «oit considérée comme l'unique religion 

d'Ktat. à IVxelutien d» inm lm mitres culte*. " Doetrinale-

ment, théologiquement, qae «îgnifie cette affirmation ? Elle 

signifie qu'aujourd'hui, non-*#ulcmenl il n'est pins néces­

saire, mai* il n'est in^mc plus utile que la vérité soit suivie 

etentbn»sée à l'exclusion de lorreur; «n d'autres termes, 

qun l'homme a sequi-» In droit absolu, la liberté do choisir 

l'erreur et le tuai ; qu'à notre époque, non-seulement il n 'est 

plu» nécessaire, mnU qu'il n'est pas même utile que lc« 
peupla* qui composant une nation, professent, à l'exclusion 

d«w faux culte*, la vmh, l 'unique religion enseignée par Dieu 

lui-môme. Elle signifie qu'il n'est plus vrai qu'au-dessus de$ 

intérôu tempoivbt qui divisent Ici hommes i>t le* peuple», il 
existe un intérêt commun et k* mémo pour tous, l'intérêt 
roligieux ; qu'il n W plus vrai que nous ««mines tous appelas 

h h vérité qui e*t une, à 1» perfection et à la .sainteté qui 
ne muraient changer. Kilo signifie que la religion catholique, 

qui, d'après la volonté expretwe de son divin fondateur, est 

destina à donner mx homme» la paix e t lo bonheur, en 

reuniiwaint toutes lm intelligence», tontes les volontés e t 

teus 1»» cxt'Uni par les lions d'une charité* universelle, n'est 
plus propro à atteindre ce but sublime. 

Voua le voy«t, McftNeara, reconnaître dans la diversité 

de» culte», comme le "proclame cette proposition, tin fait 

régulier, c'est anéantir lo caractère de la vérité, que ni les 
temps ni Jea lieux no tieuvcut faire varier ; c'est mécon­

naître, pour tout dire en «n mot, notre unité' d'origine, de 

nature e t de dettinfe, qui fixent l'imite de relation avec 

Dieu. 

La liberté absolue de* culte» érigée en principe est donc 
«ne chimère, une erreur, une impiété. Toujours et partent 
lo principe, do l'intolérance religieuse o i dogmatique restera 
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maî t re de la position, parce qu'il est la v é r i t é , e t que la 

vé r i t é est indestructible, attendu qu'elle est é t e rne l l e . 

A p r è s cela, ce qui devrait étonner surtout u n catholique, 

c'est q u e l 'Eglise ne fût pas nécessairement i n to l é r an t e pour 

îo tolérantierae ou le libéralisme religieux. C a r c e u x qui lu i 

reprochent cette intolérance, lui reprochent r i e n inoins que 

son choi t à l'existence. Oui, faire renoncer l ' E g l i s e , comme 

on le prétend, à son origine, à sa constitution e t à s a mission, 

divine», c'est lui dire de disparaître du monde , de cesser 

d 'exister . E t en définitive cette brutale nominat ion ne 

s'adresse pas seulement à l'Eglise, mais elle s 'adresse aussi nu 

Fi l s d e Dieu, qui lui a dit, voici ta mission : V a p a r le monde 

ent ier , et annonce aux hommes ce que je leur a i moi-môme 

enseigné : Je su i s la voie, la vérité et la vie ; nul ne vient 

cm Père e» ce n'est par mai. 

C o m m e l 'Eglise ne peut pas renoncer a sti m i s s ion sans 

renoncer à son existence elle devra toujours rutathéuiatiser 

cet enseignement : A notre époque, il ii'e*t plus utile qm la 

religion catholique soit considérée comme l'unique religion 

de l'Etat, à l'caxlusion de tous le» autren culte*. O n pourra 

bien renouveler les persécutions des premiers s i èc l e s , charger 

ses pont i fes de chaînes, et c'est ce qui se passe d e nos jours 

au mi l i eu d'un siècle qui se vante d'avoir réa l i sé l a liberté 

des cu l t es ; on pourra tirer le glaive contre e l le , égorger ses 

enfants ; niais, lui faire avouer qu'elle n'est pas l a vérité, 

qu 'e l le n'est pas la seule arche de salut ; lui fa i re admettre 

qu 'el le n'est point l'épouse unique e t sans t ache d u Fi l s do 

Dieu , j amais . E t tout catholique, qu'il soit p r i uco ou sujet, 

qu'i l hab i t e l'ancien ou le nouveau monde, qu ' i l so i t espagnol, 

i tal ien, français, mexicain ou canadien, s'il v e u t conserver 

l 'honneur, l 'avantage do marcher sous le drapeau de l 'Eglise, 

qui e s t à la fois sa mère et sa reine, devra p l u t ô t donner sa 

v ie q u e de dire : Ma religion n'est pas l 'unique e t v r a i e reli­

gion, l a seule qui dans tous les temps, dans t o u s les pays», 
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dans toutes les situations, puisse procurer le plus efficacement 
le bonheur des individus et des peuples. 

Lorsque le philosophe, ou le théologien, traite la tolérance 
dogmatique ou religieuse, il est à l'aise : les principes sont 
clairs, les conséquences naissent d'elles-mêmes, et les preuves 
Bout écrasantes pour les tolérantistes ou les libéralistes. Mais 
lorsqu'il s'agit de la tolérance politique, la question devient 
difficile et délicate. 

La tolérance civile ou politique, qui consiste à permettre 
l'exercice public des différents cultes, peut-elle être permise, 
peut-elle devenir nécessaire dans certaines circonstances, 
même pour un gouvernement catholique ? 

Messieurs, nous voilà rendu entre Carybde et Scylla. U 
faut cependant passer ; et, pour cela, il faut trouver le juste 
milieu, qui ne consiste pas à sacrifier une partie de la vérité 
que nous venons d'établir, mais, selon l'impression de Tapa-
relli, à suivre une vérité qui chemine entre deux erreurs 
contraires. 

Au début de sa divine comédie, "Dante, égaré dans une 
forêt obscure, raconte ses frayeurs et nous dépeint son 
abattement. Il va renoncer à son entreprise, lorsque soudain 
le soleil brille sur la montagne qu'il doit gravir ; les forces 
et le courage lui reviennent, et il continue sa route. Mais à 
peine a-t-il fait quelques pas, qu'une panthère, un lion et 
une louve affamée lui ferment le passage, et lui font de 
nouveau perdre l'espoir d'arriver au sommet de la colline. 

Il va revenir vers la vallée. Mais un guide charitable et 
éclairé se présente à lui, et se charge de le conduire en lui 
faisant éviter tous les dangers. 

À la vue des difficultés qui se présentent devant moi, si 
je ne devais compter que sur mes forces et mes lumières, je 
désespérerais de les surmonter ; mais les, guides que je me 
suis donnés, et qui sont sur les collines de la ville éternelle, 



— 40 — 

ïse rassurent, et me font entrer avec courage clans cette 
forêt de difficultés, espérant, à leur suite, trouver le véritable 
passage et éviter les écueils. 

Toutefois, je no veux pas parler le premier. Je demande à 
mes guides de répondre eux-mêmes à la question que j 'ai 
posée. 

Voici comment s'exprime Taparelli dans son Essai sur le 
droit naturel (1). Pour ce philosophe la tolérance politiqw-
ou civile " est la condescendance de l'autorité sociale qui 
permet ou ne puait pas le dissentiment manifesté par 
quelques-uns de ses membres en matière de religion sociale." 
Cette tolérance, d'après cet auteur, est souvent une mesure 
de prudence et même un devoir» " Supposez, dit-il, que des 
troubles survenus dans la société, ou des moments de léthar­
gie politique, aient amené de regrettables désertions de la 
religion publique ; supposez qu'une portion considérable de 
la société se soit soustraite à tout lien religieux, la tolérance 
politique pourra, dans ces circonstances, être une mesure de 
prudence, et même une mesure obligatoire. " 

Laissons de côté, pour lé moment du mèins, la nature des 
circonstances requises ; que disent ces paroles de Taparelli ? 
Que, dans certaines circonstances, la tolérance politique est 
exigée non-seulement par la prudence, mais encore par la 
conscience, puisqu'elle peut être une mesure de prudence, 
voire même une mesure obligatoire. 

Ce n'est là que l'assertion d'un philosophe, et les philoso­
phes se trompent souvent. Hé bien ! écoutez un théo­
logien dont la doctrine est regardée comme très-sure, non-
seulement à Rome, mais dans toutes les écoles de théo­
logie, le P. Perrone. Après avoir défini la tolérance civile ou 
politique, " la liberté ou la faculté qu'un prince ou un gou­
vernement accorde aux sujets de professer la religion qui 

<1) Livre IV, chap. V. 
4 
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(I) De Ver» Kelig. vol, I, p, 363, 309, 370. 

plaît davantage à chacun," il ajoute : " Il y a des circonstances 
dans lesquelles non-seulement cette tolérance est licite, mais 
encore nécessaire. " Pins loin, lorsqu'il réfute l'objection 
suivante : l'intolérance des catholiques a été la cause do 
guerres, de séditions et de massacres nombreux, après avoir 
répondu que ces malheurs n'ont pas été produits par l'into­
lérance religieuse, mais b :en par l'intolérance civile, il dit : 
'•' Si cette opinion prouvait quelque chose, elle démontrerait 
qu'il existe certaines circonstances dans lesquelles les princes 
ou les chefs d'un, état doivent tolérer la diversité de religions, 
ce que nous ne nions nullement (1). " 

On ne saurait s'exprimer plus clairement ; il est impossible 
de se méprendre sur la pensée du célèbre théologien, qui so 
montre encore bien plus large, bien plus tolérant que Tapa-
relli, pour ne pas dire plus libéral. En effet, selon ses expres­
sions, dans certaines circonstances, la liberté civile des cultes 
ou plutôt des religions, c'est le mot dont il se sort, est non-
seulement permise, mais encore nécessaire, et il l'avoue e t . 
l'enseigne ouvertement. 

Evidemment, diront quelques zélateurs outrés, cette doc­
trine est trop relâchée : il n'y a que des Jésuites qui soient 
capables de renseigner. Si Pascal revenait sur la terre, il 
ajouterait une nouvelle lettre à ses Provinciales. 

Eh bien, non ! cet enseignement n'est pas particulier aux 
HU.' PP. Jésuites. Mgr Audisio n'appartient pas à la com­
pagnie de Jésus, c'est un séculier; il va nous dire à son 
tour ce qu'il pense de la liberté civile des cultes. 

Après avoir prouvé que le gouvernement a une obligation 
naturelle et divine comme l'individu, de rechercher quel est 
le culte véritable, et de le favoriser par les moyens con~ 
venables, vérités que nous démontrerons plus tard, il pour-
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suit ainsi (1) : " Comme il s'agit ici d'une obligation 
naturelle et divine, le gouvernement ne peut s'en dispenser, 
qu'à raison do ces désastres ou de ces dangers qui contrai­
gnent parfois la vérité de céder sa place, mais non ses droits 
à l'erreur. Donc, là où pour de semblables motifs on proclame 
l'égalité ou la liberté des cultes, les faux cultes n'acquerront 
jamais un droit réel, ils n'en sont pas susceptibles ; mais 
seulement un droit légal, une simple personnification civile, 
quelesmagistrats toutefois comme les autres citoyens doivent 
respecter en cette qualité. " Ensuite, il établit, suivant les 
diverses circonstances sociales, les degrés qui doivent exister 
dans la liberté des cultes. " Le premier degré consiste en ce 
que personne ne soit contraint de professer, en paroles ou 
en fait, un culte que la conscience, à tort ou à raison, répute 
faux. " C'est là, strictement parlant, la liberté de conscience 
que nous avons traitée dans la leçon précédente. " Après la 
liberté de conscience, vient proprement la liberté des cultes. 
Le culte est privé, s'il s'exerce librement en famille. Il 
commence à devenir relativement public, et est dit toléré, 
s'il est pratiqué librement par ses adeptes dans un lieu 
commun et public entre eux, sans publicité extérieure 
toutefois ; telle est à Eome la condition du judaïsme et du 
protestantisme. Le culte est dominant lorsqu'il est, comme 
le catholicisme à Eome, juridiquement entouré de la pompe 
et de la solennité extérieure. Si plusieurs cultes, ainsi que 
leurs adeptes, jouissent vis-à-vis de la loi des mêmes droits 
publics, civils et, politiques, ces cultes sont libres et égaux. 
Enfin, si l'Etat en professe un, celui-ci s'appelle la religion 
de l'Etat...... Voilà comment la liberté des cultes se 

trouve départie dans une mesure plus ou moins large. Et 
comme la raison et la règle de cette mesure ne peuvent se 
déduire de la bonté ni de la vérité intrinsèque des cultes, il 
faut de toute nécessité qu'on les infère des EXIGENCES 

C O M P A R A T I V E S D E L A SOCIÉTÉ." 

0 ) Droit public de l'Eglias, vol. I I I , titre XXXIII. 



Ainsi Aune, M^r Audisio, (̂ >ut en maintenant l*imj»ossî-

bilité île la tolérance dogmatique ml doctrinale, ne se w n -
t«»te \m d'aflirtm-r et de j>n>uvor que la lilx»rt«5 civile des 
culte*! jH 'ut être t'»léré-e. tuai* encore il nous la montre 

réali*é,> sur une mwz largo échelle Î \ Rome même. 

Mai* j'enteU 'lt l u descendant* des Jansénistes se récrier 

do tiwivrtii et me dire : ce n'est pas lil lu pure doctrine, la 
«aine théologie, ••'(•«•t la théologie des compromis, la théologie 

modernisée. Hé bien, no» î Cent la théologie ancienne, mais 

toujours nouvelle pour ceux qui ne l'ont jamais sue. Con­

sultons un thédogion et en mémo temps un philosophe qui 
n'est pas modem"», et qui, de l'aveu de tous, enseigne la 
saine doctrine, saint Thomas. L'ange de l'école, dans sa 

Somme Théologiquiî ( t ) , donne les principes de la tolérance 

civile. 11» •••ut parfaitement d'accord avec; ceux dos théo­

logiens rotnaiim ; il» sont môme encore un peu plus larges, 

comme vous pourrez facilement en juger. Voici ses paroles, 

ciUk» par Mgr Audimo 

" Ise gouvernement humain dérive du gouvernement divin 

" et doit l'imiter. Or Dieu, quoique tout-puissant et souve-

" rutiK ne-ut bon, permet néanmoins dans le momie certains 

** maux qu'il pourmit empêcher, de peur que, ces maux dis-
" |tarai*sant, il en résultât en somme moins do bien et plus 
" d « mal, " Far conséquent, en particulier et dans le conflit 

du bien et du mal, il peut y avoir des raisons sociales do 
tolérer non-seulement les cultes qui renferment du vrai, 

nuis même, dans» des cas urgents, ceux qui ne contiennent 

que l'erreur. " Ainsi donc, continue saint Thomas, bien que 
" les infidèles offensent Dieu par leurs cérémonies, on peut 

•• les tolérer, soit à cause d'un certain bien qui en découle, 

" soit à cause du mal qu'on évite par u\...Quant aux infidèles 

(1) 8. 2, q. 10, •. 11. 

(S) Droit pullic de l'EgKw, vol I I I , titra xxxiy. 



" dont lo culte, entièrement faux, n'offrirait aucuns utilité, 
" on no doit îe« tolérer en aucune manière, si co n'est peui-
'• être pour éviter quelque mal, par exemple, p >ur prévenir 
" le» scandales ou les dissension* qui puniraient provenir 
" de là, ou ne pas mettro obstacle au salut do c.-ux qui , 
" moyennant la tolérance, peuvent être amenés inseiwible-
" ment à la foi. " 

" Suarez, le plus subtil et le plu» fidèle commentateur da 
saint Thomas d'Aquin, élucide amplement iv.< principe* 
dan» son traité de Fide, (1) En couséqueuoe, ils ont toute la 
valeur d'une doctrine certaine et catholique. " 

Messieurs, je vous ai dit que je ne voulais être que l'écho 
do l'enseignement romain sur cette question délicate, comme 
sur bien d'autres ; ma tâcha est remplie. Donc, d'après* la 
doctrine et lea idées romaines, qui reflètent l'enseigne­
ment de l'Eglise, la loi civile peut en fait, daim certaines 
circonstances, autoriser et permettre la liberté des culte*, 
pourvu qu'elle no les approuvo pas dan» leur rapport avec 
le salut des âmes, mais qu'elle se contente do !••.< envisager 
dan» leur rapport avec l'ordre social. 

Maintenant, quelle est la raison philosophique déduite 
du droit naturel, qui autorise cette doctrine ? La voici : 
chaque société est obligée de tendre à sa fin et a droit nux 
moyens légitimes qui peuvent la lui l'aire obtenir. Or, quelle 
eat la fin immédiate de toute société civile î Le bonheur 
temporel, la paix, la prospérité et la concorde, lin que la 
raison, la morale chrétienne et la doctrine révélée regardent 
comme bonne. Un gouvernement pourra donc, aiin d'ob­
tenir cette fin honnête, user do tous les moyens légitime». 
Or, tolérer civilement les dift'érc-iiU cultes est quelque chose 
de licite, comme nous l'avons démontré ; donc, pour éloigner 
lea maux qui pourraient troubler la jais, la tranquillité do 

(t) X V I I I , »<wt. 4 , n . 9. 



l a *>«-H!U-, un gouvernement es t au to r i s a à pe rmet I re l a H-

bert«f civile «le» cultes, nu-me c'est son d e v o i r . Ce q u i n'em­

p ê c h e pas que le» c h e f s <i<'* peuple», tout en a c c o r d a n t la 

l ibe r t é c i v i l » des f » u \ c u l t e s , jmur l ' vker de gnmds m a l ­

heur», <<nt toujours , a l Y ^ n r d >îe Dieu e t de l a *œi. ' t< ! , l ' o b l i ­

gation de p r o m o u v o i r le véritable e i i k e . «lani îe-t l i m i t e r d e 

leur» j»*uv»irx «t «le leurs iiLtr'tliutions ; jwree que l ' idéa l 

«l'une «teinté parfa i te , c'est l 'union (ICÎS intelligence» et des 

Volonté* ; or cette pe r f ec t i on , c e t t e u n i o n , ne jK«uvent m 

n f o l u e r q u e p a r la v é r i t a b l e re l ig ion . D o n c , les p m i v e r n e -

ineut.* « n t }Vtbîignti»ti, d ' ap rès la m e s u r e v o u l u e p a r l e s 

cinvm«Uui«?«*, de t e n d r e i\ réunir le* « u j c N dans l ' u n i q u e e t 

Véritable, « o y a t j c e . l 'K^Tme c a t h o l i q u e , parée que l a l i b e r t é 

civile de» «niltei n'<«t pas un bien aWitu, mais «u l emen t 

un bien ndat i f . 

N » u s venons «le j«>«er «•les principe-? ; vous m e d e m a n d e ­

rez j fu t - i ' t r»! la m a n i è r e do le* a p p l i q u e r d a n s la p r a t i q u e , 

e t j u s q u ' o ï l | « u t aVtend re l a tolérance civile. Je d i r a i d ' u n o 

m a n i e r » gétiérale q u e la Bagosso et l a prudence d o i v e n t 

jott«r u n grand rôle d»an la démarcation des limites, autre» 

t i en t l t l i be r t é civile de-» cultes dégénérerait f a c i l e m e n t e n 

l icence - C e t t e r t y l e c<t U n i g /n^ra l f , n ie direz-vous.—-J'en 

c o n v i e n s , main iuqwK'oble d'eu d o n n e r u n e p lus p r éc i s a , q u i 

p t i i n » servi? pour tuu* les t e m p s e t p o u r tous les p a y s ; e t , 

Il faut avouer qts« et s questions «ont des problème» fa i ta 

p o u r etnlwmwser les espr i t s lea plus clairvoyant» e t les 

mieux dt«|K>*éi «nven» la vérité. " L e s h a b i t u d e s , d î t F r n y -

» 5 n o H « , Je gxftiie «les j w u p l e H , les con jonc tu re s , p e u v e n t a m e ­

ner d a n s la conduite d e s g o u v e r n e m e n t s don m e s u r e s d i f fé ­

rente»^ tnnJM tou te* tellement sages . " 

Voilà un pay* , l'Ewpague, j e suppose , ou le cu l t e c a t h o l i q u e 

ml l a religion do toute la nation, a lo r s le gouvernement 

doi t m a i n t e n i r c e t t e u n i k l r e l ig ieuse q u i iatétam à u n s i 



haut degré la tranjuillité e t le bonheur temporal de co 
peuple, ainsi que sa fin dernière. Mais a'agit-il d'un pays où 
le» différents cultes sont professé» par dos portion? considé­
rables do la société ; daiu co cas, la sagesse ox la j>ruden?« 
peuvent conseiller au gouvornemeut une tout autre lignu 
de conduite. 

'* S'il est des temps, ajoute Fraysinous, ou il peut ê t re 
sage de dire, coimno ce fameux connétable le héros de 
son siècle et la gloire de son nom, um loi, une foi, n'est-il 
pas aussi des circonstance» où il o»t sage de dire coinmo 
Fénelon au fils de Jacques I I : " Accordez à ton» la toléraneo 
" civile, non en approuvant tout comme indifférent, mai» «a 
" souffrant avec patience tout co que Dieu souffre, et en 
" tâchant de ramoner les hommes par une douce persuasion. " 

Il est facile au moyen de cet enseignement, qui est la doc­
tr ine catholique, de défendre l'Eglise contre les attaque* injus­
tes do «es ennemis. Mais pour cola il fe*t important que nous ne 
perdions pas de vue la distinction établie entre la tolérance 
dogmatique ou doctrinale, et la toléraneo civile ou politique. 
Les adversaires do l'Eglise ne veulent pas admettre cette-
distinction, afin d'être plus a l'aise dans loura invectives e t 
leurs accusation» d'intolérance. " Ceux qui distinguant 
l'intolérance civile et l'intolémnca théologtque se trompent 
h mon avis, d i t Rousseau dan» son Contrat Social. Il mt 
impossible do vivre en paix avec de* g*ras qu'on croit damnés. 
Ne pas les haïr, serait haïr Dieu qui le» punit. Il faut absolu­
men t qu'on les ramène, ou qu'on ïm tourmente, " 

Non-seulement noua pouvons distinguer ce» deux espèces 
de tolérance, mais elle* sont do leur nature tellement dis­
tinctes que soutenir le contraire est une erreur, vft que 
l'objet do la tolérance civil© et celui de la tolérance religieuse 
n'est pas lo même : l'un mt temporel, l 'autre spirituel. (Tmt 
le devoir d'un roi ou d'un magistrat quelconque de tWter-
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mine»* et d'infliger les peines encourues par ceux qui 
troublent la tranquillité publique. L'Eglise de son côté a le 
devoir de déclarer que ceux qui, d'une manière coupable, 
s'attachent à une religion fausse sont hors de la voie du 
salut ; mais, tout en faisant cette déclaration, non-seulement 
elle tolère les hérétiques, mais elle les aime, leur fait du 
bien, et s'efforce par tous les moyens possibles de leur pro­
curer le salut, suivant en cela l'exemple de Jésus-Christ et 
des apôtres, qui ne se contentèrent pas de vivre en paix avec 
ceux qui persévéraient obstinément dans leurs erreurs, mais 
encore usèrent de bonté et de bienveillance pour se les con­
cilier. C'est ainsi que nous devons agir, dit Perrone auquel 
j'emprunte cette réponse, parce que nous ignorons complè­
tement, si un jour ils n'ouvriront pas les yeux à la lumière 
et n'embrasserons pas la vérité. Tant que les hommes vivent, 
nous devons conserver et nourrir l'espoir qu'ils se converti­
ront, ce qui d'ailleurs arrive assez souvent. 

En résumé, l'Eglise n 'a jamais été et ne sera jamais que 
raisonnable. Comme nous l'avons démontré, la raison im­
pose nécessairement à tout esprit juste et droit l'intolérance 
dogmatique. En effet, ne serait-il pas déraisonnable d'affirmer 
à la fois le oui et le non, ou de regarder comme vraies deux 
propositions contradictoires % Voilà précisément en quoi 
l'Eglise et ses enfants sont intolérants, et cette intolérance 
doit ôtre avouée par tout être intelligent et raisonnable. 
Mais s'agit-il de la tolérance civile ou politique, dit Mgr 
Audisio (1), s'agit-il de rendre à tous les hommes les devoirs 
qui leur sont dûs au nom de la société et de l'humanité, 
comnvi à des frères par nature, et à des concitoyens par 
association, oh ! alors l'Eglise, sans égard à la diversité des 
symboles religieux, pratique cette tolérance qui n'est que 
ustico et charité, et la prescrit à tous les degrés de l'échelle 

(1) Droit public do l'Eglise, Vol. in, Titre xxxin. 
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sociale, depuis le prince jusqu'au dernier des mendiants. Les 
papes s'opposèreut aux rigueurs de l'inquisition espagnole» 
tribunal royal et non ecclésiastique. D'ailleurs, comme tri­
bunal mixte, il n'est pa3 étonnant que l'inquisition ait 
reflété la couleur, la sévérité et les mœurs de l'époque. Les 
inquisiteurs ne furent jamais l'Eglise. " Ainsi, l'Eglise com­
mande l'égalité quant aux devoirs et aux rapports de la vie 
civile, " et les vrais catholiques les pratiquent fidèlement ; 
ils n'ont pour cela qu'à s'inspirer à la source sublime do la 
foi comme de la charité chrétienne, laquelle nous fait envi­
sager et vénérer dans tout homme l'image de la divinité. " 

Mais tout catholique, comme l'Eglise elle-même, n'est-il 
pas engagé dans la lutte du bien et du mal ? et ne cloit-il 
pas tirer l'épée contre tous ceux qui professent l'erreur et 
font le mal ? " L'Eglise, dit l'auteur cité plus haut, est mili­
tante, mais non emportée ; militante pour sauver, non pour 
perdre les âmes : " ainsi doit être tout catholique. L'Eglise 
" est intolérante dogmatiquement, mais non civilement ;.... 
elle enseigne, et elle attend avec patience le fruit de ses 
leçons. " " L'Eglise, dit Mgr Audisio dans un autre endroit, 
traite officiellenent avec les puissances hérétiques et schis-
matiques, et respecte, sans distinction, les droits des nations. 
Est-ce que l'Eglise par hasard fait violence aux hérétiques 
qui sont sortis ou qui sortent de son sein ? Sommes-nous 
donc au moyen-âge ? N'est-ce pas l'autorité de l'esprit qui 
gouverne l'esprit ? Ou bien dira-t-on qu'une peine médici­
nale, un jeûne, est indigne de l'esprit ? " 

Cette conduite de l'Eglise est précieuse pour nous; elle 
nous apprend comment nous devons nous comporter dans 
nos relations sociales avec les concitoyens qui ne partagent 
pas nos croyances religieuses. Mais, afin de prouver davan­
tage que dans la pratique nous pouvons, nous devons même 
suivre cet enseignement, j'ajouterai les paroles du Souverain 
Pontife sur ce sujet. 
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Dans sa lettre encyclique du 10 août 1803, Pie IX, après 
avoir dit que ceux-là ne peuvent obtenir le salut éternel qui 
sciemment se montrent rebelles à l'autorité et aux définitions 
de l'Eglise, ajoute ce qui suit : " Que les fils de l'Eglise ca­
tholique ne soient jamais les ennemis de ceux qui ne 
nous sont pas unis par les mêmes liens de foi et de 
ch.irité; qu'au contraire ils s'efforcent de les secourir et de 
le.3 aider avec toutes les sollicitudes do la charité chrétienne, 
s'ils sont pauvres, infirmes ou afflgés de toute autre dis­
grâce, et qu'ils s'ingénient avant tout à les tirer des ténèbres, 
des erreurs oà ils sont plongés misérablement, de les rame­
ner à la très-aimante mère l'Eglise, qui ne cesse jamais de 
leur tondre affectueusement ses mains maternelles." 

On frit un autre reproche à l'Eglise : on l'accuse d'être in­
tolérante pour certaines formes de gouvernement, de favo­
riser l'absolutisme et le despotisme au détriment dos libertés 
sociales. Ce reproche est fait par M. Guizot dans son livre 
sur " l'Eglise et la société chrétienne." Mgr AudHo le 
réfute victorieusement en montrant que l'Eglise est tou­
jours demeurée neutre en face des politiques humaines qui 
respectent l'ordre, la justice, la vérité et la morale, et que, 
par là, elle a toujours favorisé et défendu les véritables liber­
tés. 

*' Autant, dit-il, l'Eglise est jalouse de ses droits immor­
tels, autant elle se garde de les enchaîner ou de les con­
fondre avee les droits fragiles de la politique. C'est pour­
quoi elle nous prescrit une obéissance entière aux princes, 
quels qu'ils soient,mais après Dieu...... L'Eglise ne regarde 
ni à la forme politique des Etats, ni au nom des souverains, 
Quo ce soit Néron, Constantin ou Julien qui règne, elle 
voit en eux l'envoyé de la bonté ou de la colère divine, 
et elle ordonne de se soumettre aux lois justes comme à la 
justice môme de Dieu. C'est en cela qu'éclatent la beauté, 
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la force et la sagesse de l'Eglise catholique. Ne suivant 
jamais aucune bannière purement politique, elle conserve 
sa qualité de mère à l'égard de tous ses enfants, et ses mi­
nistres, sur le champ de bataille, tendront une main chari­
table aux vaincus comme aux vainqueurs (1)." 

Messieurs, permettez-moi ici une remarque qui a son 
opportunité. Après ces paroles, vous ne devez pas être 
surpris, si l'Université Laval, qui s'efforce de suivre en tout 
la conduite de l'Eglise, et de se conformer aux doctrines 
romaines, ne veut pas non plus s'attacher à aucune bannière 
purement politique. Elle a été fondée pour toute la jeunesse 
catholique du pays, et elle veut, elle aussi, conserver sa 
qualité de mère à l'égard de tous les catholiques, afin 
qu'après la bataille, qui se renouvelle souvent dans notre 
patrie, elle puisse tendre une main charitable aux vaincus 
comme aun vainqueurs. 

(1) Droit public ds l'Eglise, vol. III, titro xxxvn. 
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Analyse de lu leçon pr.kt.Uenl*.—Question » «'-tudicr : n a g o u v e r n e » * » » 

caUioliijuo pout-il proclamer la tilwrto civile don cul tes . En «jiwi et»»-

«iste l a perfection de la société civi le . T A religion es t neeessa i t* faut 

Assurer l 'observation dos loi».-—Les polit iques ila tous lu» t«tnp* ont mm' 

pria cet to vér i té , e t l 'eapiirienee de* siècle» 1» conf i rme . - - L a re l ig ion 

ca thol ique es t la p lu i apte à procurer la s tabi l i té J M t > U U . —Citation î l e 

s a in t Augus t in .—Un gouvernement cathol ique, lorsque le* d r e o a a -

t ances no l ' ex igent pas, no pont point, sans renier t a fot, pnx-Uuocr I * 

l ibe r t é civile<le« faux culte». —Un Ktiuveruemenl ca tho l ique doit prossV 

g e r la véri tablo religion à l 'e tulaaien îles faux mil to i : le bien de la na t ion 

comme ce la i de» particulier» le demande .—Paroles do Urugoir» X V I e t 

d e Vie I X »ur eo su je t .—Un gouvernement cathol ique «luit d o n n e r 

p lus qu'une protect ion légale h l 'Egl ise . - .Qu 'es t -ce qu'un peupl» «t ir*-

t i e n d'après 0 e Maumigny. - - L » gouvernement , en Kopague, daua 1» Nmi . 

Yelle-Orenado, au Mexique e t en I t a l i e , e«i tombé dans l e l ibé ra l i sme .— 

L e progrès n e conaiste pat toujours i a l l e r eu a v a n t - I l y » un moyen» 

ftgobien enviable . —Conditions e t effet* <î« la coex i s t e»*» 4 a t 'Fg t t t e e t 

d e l 'E t a t , d 'après M g r Audisio. 

M E S S I E U R S , 

Dans certaine» circonstance'», ia toléraucecivilo ou politique 
est non-ftculemont permise, mais encore obligatoire et néîea-
sairo. Cest l'enseignement des PP. Taparelli et Pétrone» do 
Mgr Àudiaio, do saint Thomas, de Suarez ; doctrine cortaine 
et môme catholique, dît Mgr Audiaio. Eu effet, si «lie ti'tjUut 
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JMM e*rt»in« <-t r»rati'|Uj-HM>nt P Ô W . R«tne n'aurait pas pu 

(«K.«r»>r L U m&n* mi>*mn par Je serment ijnVîîe permet, «les 

con.*t«tu!.i«ij* qui, e'.îiituf en F n m w . à difFéreiittw époques, et 

en i,i<-l;»i.|Mf», déclarent v% eonHaermst la liberté civile tic* 

eu lui*. 

Mii< nl'.w |».»ur.|u.>i <•!* qui est ?HTIIIÎ< en France, en ïkd-

ta ( . ' M W U • <lv,\i him A'unlm* pny*. no lo wrait-i l 

\m.* K i K..|ia;rîn*. en Italie, mi Mexique* e t flan» la NooveHc-

f'trwwd* ? l'a m» q»n- Watt 1 M pays» no M» trouvent pua tlans 

!»•* rnt"':ii<"i cj.n'-.'iJHt.mcc*. Cetto question revient a celle-ci : 

jKnirquoi «tans c-TUiacs eiraunlaucei dclermiiiéVs, un 

homme R . t - i l 1*3 il mit d'oicr la viu à un injuste agresseur 

pour M M ver h Nt>'»n(*, t.andi* qu'un autre p).ie<* dani des 

dnwinHtaiîfx-ii difl'Avntw ne te peut pas ? C.*\*Ht que souvent 

1 M dn'oiwtaïKf. '» û'Ui surgir de m ai v m ux tlmits et de nou­

veaux dovoir*. qu i «Q drwent , et» fnce do* droits et dm tle-

Vf>JrHj>n{i>xt.«>tant>i. et-qu*», «ans les détruire, ila leur apportent 

ùm intHlififatiotiH H dv* restrictions pratique*. 

Maintenant, lues-urin:», voici lu vérité ou lu proposition 

que jt* V I - H S jmiuvisr co noir contrit le* partisans du l iWrn-

}i«me. l ' t i ^ii'.ivi-ni'»!»! ;\t, on un prince catholique, qui est à 

î« u'-Us t i ' i i J i i ' na t ion ca tho l ique , u'a pa» le droit de proclamer 

lu Ul.H>rt<: e h î l e de , cu\v:t ; iri contrai ru il doit protéger, 

défendre et frtv.iri*T ht vroh» religion à l'exclusion de» 

t a i t r e i cu l t e» , mtviviuent il t o m b e r a i t dan.-t lu tolérant isroe 

un 1.' tilH-rnli'.}»'.' ;, 11 ainsi h gouvernement, en Espagne, en 

Italie,«u Jl.ssjijUi: dans la Nuuvç!l<»-( îmmde, en autorisant 

I I l ibe r té civi l i - de-. « I I U - H , u forfait à mn devoir et es'est 

rendu fniipnVk» »ie hU'r.i!i- inc. 

S i i\»n* vouloiw établir solidement cotte vdtité, il est 

n é s e s M i r e «!« prendre les CUOHOH d'un peu plu» haut. Xs g r a n d 

malheur JK>U. la plupart de* publicWtea et dm politiques, 

c'est d.« no voir 1 M choses quo do bien bon, et do ne point 

»'(5k»v«.-r au-devsm de la matière. 



KftUonm'llement, Uiéologiqu-'mcnt, H par v*»ftjuetit poli» 

l i - p i e i u a n t , — l a vraie pî»!ititpn» «lait sVeorder avec la 

raison et la rûvôlation,—en quoi con-.i-.te la pvriVut-wn de la 

aot'ictô civile ? Dan;; l'obtention d * sa lia, um direx-vous. 

Fo; t bien ; unis quelle e t lu fie. de la s.»-ii ;u : .' La fin pro-

c'tttao et im u !.lix'.a Ai la s i ' i é t j oivii,', <•',.• it la paix, la 

imn juiltitJ. le 1> miroir t>tnp >reî rJilbô d.ttH se* membres. 

Mais, vous nrrôterez-vmw à cette lia un à cette jttfrfection ? 

Si c'est la tout a quo vous ambitionnez, vmw n'allé» piw 

plus loin que loî niatériali'it» • et. i-M utilitaire-». Pour trouver 

la perfection île la société civiio, ii s'nut sVlover ntt-de^iw de 

la matière et du temps; il fuit ne. jww perdre do vue m 

véritable donination, ([iii uVit autre que cri';' o-- l'humanité 

et «la eh'i-pu homme o» particulier. Kt, vous c<mti'd:«j>z la 

destination do l'hum-iaité et de chique individu cpii In com­

pose, c'est do retourner à !>ieu: non* i i r i n m prouvé cette 

vérité dans la le^on sur la loi naturelle. Puuqtm la Hn der­

nière de la société civile n'est mttro que la de iiituitiori de 

l'homme, il devient (.'vident que sa tin pn-ciuiinu > t iujnié-

diato n'e.st qu'un moyen par rappoiti» la fin dernière de» 

membres a^ociu-t, un acheminement vers le luit suprême de 

l'humanité. D'où il suit que la société civile In plua parfaite 

est eello ou la lin prochaine et hnuv'dtate, la félicité terrestre, 

tm trouve subordonnée, à la tin M« viii. iv d.--* cv-ocié-*, ,.(. t , n 

harmonie avec la tendance de l'humanité vers | « bien infini, 

tin que Dieu lui-inètne, auteur de. l'homme et do la soeiété, 

a fixée. 

Noos venotiH d'indiquer le principe fotidamenUii qui doit 

diriger tout gouvernement qui ne se conduit pu* d'après une 

politique de fantaisie, neu-s d'après la loi primordiale do ln 

nature humaine; et en même temp* vwu.*s voyez, oîi se trouve 

la perfection do l'administration politique et de la noeiété. 

Sans doute, que le devoir de guider les hommes dans les 
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véritable* v i«M «In wilutest incommunicable, et n'appartient 

qu'à !» f»um*>»-e «piritiieHo, h l ' E l i s e ; «mi* concourir h cet te 

U - I V I . . . en p r o u v a n t , en couvrant do «on bouclier e t en 

<M<v.r'*'ii c*«tt<> noble compagne, comme nous le «lirons dam 

tin iintant. <-'<-*t !<Î devoir eu Mime de tout gouvernement 

qui ne veut pas conduire les hommes comme desètre* pure­

ment matériel*, main comme de» êtres moraux et animes 

d'un esprit i m m o r t e l . 

iUiuHil i 'x-voi i i ce que nous avons dit dans notre intro­

duction , Ionique nous avons recherché oïl se trouvait la 

véritable grandeur ou 1* vraie civilisation d'un peuple, nous 

avon» montra «pic ni le progrès matériel et industriel, ni le 

déve ioppnien i politique et social, ni môme le progr»i3 intel­

lectuel et artuttique, ne peuvent donner à une nation in 

véritabè grandeur, parce que tout cela peut exister sans que 

la Un derniùre ne swit atteinte. Un peuple, avons-nous dit, 

do immn que l'individu, doit surtout regarder le ciel. Par 

conséquent, la nation véritablement grande sera celle où la 

religion, qui mi on même temps l'amie des Beiciiee.s, de» 

l e t t r e , de la vraie liberté et du progros matériel, régnera eu 

ttouvarain<«. réunissant toutes les forcer dans un même 

fkkweait, ramenant toutes le» voix h l'unisson pour les ratta­

cher à Dieu. Enlevés la religion, vous détruisez le lien qui 

réunit toute» le» intelligences et les volontés, vous brisez 

l'unité qui tmt l'ewwuco do l'ordre, et aussitôt apparaîtront 

la séparation, l'opposition, lo combat, lo désordre et le mal­

heur. Je n.« ni« pas qu'il pourra exister encore des 

•ijf/ie» «t. des manifestations de perfection extérieure, mais 

il» ne seront qu'une apparence trompeuse de prospérité e t de 

civilisation, absolument « m i n e le fard qui peut bien simuler 

U fralch eur du teint, di t Taparelli, ruais qui JIÔ sera jamais 

un «igne do aauté. 

Entrons» un peu tlatts k développement do ces idéea, et 

montrons d'abord que la religion est nécessaire pour assurer 
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l'observation des lois. QuvLi sont les deux grands moyens <îo 

tout gouvernement pour faire observer le* lois ? Punir ceux 

qui les violent,et récompenser ceux qui les lYsjH-eUmt. Cepen­

dant lo premier moyen, le gouvernement no le passède qua 

d'une manière très-imparfaite : e.n e f fe t , la lui pourra bien 

restreindre quelque* attentat1* publies mais que do fautes», 

que d'infraction* w>orèt**s qui .-'ont hors de ma atteinte ! Lo 

deuxième moyen, récompenser les observateur* fidèle» de» 

lois, lui fait e'unplèteni >nt défaut. : q u e ! e s t le pouvoir du 

gouvernement dans la d i s t r i b u t i o n des récompense;* ? Quo 

fait-il pour lo eitoyen qui observe le-; !•>!,, <!,.• .<«>u pays ? On 

sait que dans la formntiou originiiro de la s o c i é t é civile, il u 

été entendu que les gouvernés obéiraient aux gouvt niants, 

et que ceux-ci en Change Ici protégeraient. Vous obéiaaejs 

aux lois de l'Etat ; In société se trouve engagée envoi'** vous. 

Comment acquittera-t-olle cet!<• dette ? VAX v i n . eouvrautde 

sa protection. Mais, voici un c i t o y e n qoi viole loi lo in ; pour 

quo l'équilibre fut observe, la société devrait lui retirer sa 

protection puisqu'elle e-it le prix d e 1'iilK'is.saniv, humainement 

parlant. Toutefois, qti'nrrive-t-il le plu.* souvent i Ce*>t quo 

lo violateur de» lois, .surtout lorsqu'il est habile et rusé, 

demeure suis châtiment, profite do tons les avantagea do la 

société, tandis que le fidèle observateur de ctw mémos lois ne 

recevra aucune récompense-, et quo même, dan» plusieurs 

circonstances, il sera la victime de* infraction-! de» autre». 

Et le moyen de remédier i\ ce désordre ? L'Etat ne lo possède 

point, Tous les gouvernement'* n'ont jamaU employé tpie lo 

châtiment, et nullement la récompense, 

Il y a donc nécessité do recourir h une autre puissance 

qui soit capable d'étendre non action sur tous les esprits et 

mt tonte» lo» volontés, qui «oit eu état d'infliger des peine» 

à tous les violateurs de* loi.*, que l'infraction soit publique 

ou secrète, et qui puisse offrir des récompense;* à totw les 

5 
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observateurs, c'est-à-dire, aux bous citoyens. Ce pouvoir, 
c'est la religion ; elle saule t ient dans sa main ces deux puis­
sants ressorts, les châtiments et les récompenses ; elle seule 
peut les appliquer dans de justes proportions, de manière à 
atteindre tous les mérites, toutes les belles actions, ainsi que 
toutes les faute* et tous les crimes. Par conséquent, la reli­
gion est d'une nécessité absolue pour assurer le respect et 
l'observation des lois, et par là môme conserver la vie à tou t 
gouvernement. 

ues vrais politiques de tous les temps ont compris cet te 
vérité, et l'expérience dos siècles est venue la confirmer. 
" Le3 villes et les nations les plus attachées au culte divin, 
di t Xénophon, ont toujours été les plus durables et les plus 
sages, comme les siècles les plus religieux ont toujours 
été les plus distingués par le génie." " L'ignorance du vra i 
Dieu esc, pour les Etats , la plus grande des calamités ; qui 
renverse la religion, renverse lo fondement de toute société 
humaine." Paroles sublimes, politique profonde, dignes du 
génie do Platon. 

" Cherchez, reprend à son tour le célèbre Hume, cherchez 
u n peuple sans religion ; si vous lo trouvez, soyez sûr qu'il 
ne diffère pas beaucoup des botes brutes." 

Savez-vous comment Machiavel t rai te ceux qui t en t en t 
de renverser la religion ? ï l les appelle : " Hommes infâmes 
e t détestables, destructeurs des royaumes et des républiques, 
ennemis des vertus, des lettres et de tous les arts qui hono­
rent le genre humain, et contribuent à sa perfection. " 

E n deux mots, de Bouald indique le rôle politique de la 
religion : " Elle met l'ordre dans la société, parce que seule 
elle donne la raison du pouvoir et des devoirs." 

Mais voici un dernier témoignage tombé de la bouche 
d'un homme non suspect de bigoterie : " Si le monde, di t 
Voltaire, é tai t gouverné par des athées, il vaudrait a u t a n t 
ê t re sous l 'empire immédiat do ces êtres infernaux qu'on 
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nous peint acharnés contre leur3 victimes. " Paris peut nous 
dire quelque chose de ce régime, il l'a subi pendant la Com­
mune ; et vraiment les êtres infernaux ne se seraient pas 
montrés plus acharnés que les communistes contre l'ordre 
la vertu et l'innocence. 

La. religion est donc la base, le fondement et l'appui de 
toute société et de tout gouvernement. Mais il ne faut pas 
s'arrêtera moitié chemin; il faut admettre aussi, sous peine 
d'être illogique, que la-religion catholique, la seule véritable, 
est la plus apte à procurer la stabilité des Etats, en produi­
sant et maintenant l'union des intelligences et des volontés 
dans l'ordre, la vérité et le bien. En voici la raison : " Pour 
que la religion me £ oit une garantie de la conduite de mes 
concitoyens, dit Taparelli (1), et par concitoyens il faut en­
tendre les gouvernants aussi bien que les gouvernés, il faut 
qu'elle approuve et condamne dans leur conscience ce qu'elle 
approuve et condamne dans la mienne. Voilà pourquoi il 
est de mon intérêt de vivre en société avec ceux qui croient 
à tous les dogmes que je crois, et qui font profession ou­
verte de cette uniformité de croyance. " Autrement, si la 
religion dépend du caprice de chaque individu, je n'ai plus 
l'assurance qu'il ne regardera pas, " à l'instar du musulman 
ou du phanségar indien, comme un acte méritoire celui de 
me trahir, de me voler, de m'assassiner. Que si la force du 
lien religieux résultant et de la propension de l'esprit, et 
des affections du cœur et des intérêts matériels, est si grande, 
il est clair qu'une société qui se prive de cette force, est, 
parla même, dépourvue d'un lien très-puissant, et souvent 
alors la religion se tourne contre die : les différentes 
croyances religieuses, formant des sociétés diverses très-
fermes, doivent tendre perpétuellement à se séparer, tandis 
que la société totale est dépourvue du lien le plus solide ; 

<1) Droit Naturel, vol» II, p. 131, 



— 68 — 

m «fengw d'un* liawtt» gravit*? a été prévu par t o i » le* 

hoinm<-s }»>titi'ju-< ; iU l'ont proclamé dans leurs moments 

de »incérité, ( p l i * * que nwsent d'ailleurs les préoccupations 

de l'opinion à lîvpidle il* appartenaient. " 

" K.v .uNms M-.ehinv.-l : " Le«» princes et les républiques 

qui veulent v maintenir à l'abri do toute corruption duivent, 

«tir toute* dm»»»»*, .-«.iw-rver, dans sa pureté, la religion, 

m«t cérémonie*, et enm-M'tiir le respect dft à leur sainteté ; 

parce qu'il n'y « p-'ws de «gins plus assuré do la ruine d'un. 

Etat nu.» b- mépris du cult4- divin." 

Rogier, cité nwwi jrnr Taparelli, ajoute : 

" En Irtnne politique, n'est-il pas préférable de réunir en un 

« m ! corps les divers nn-rnhres d'un pays, que d'en perpétuer 

l i division ? un corps politique no devient nation qu'autant 

qu'il a une âme nationale. " Kt qu'est-ce qui donne cetto 

Âme nationale î l'unité religieuse. 

L'Eglise catholique, dit saint Augustin, " lie les citoyen» 

ans citoyen», le* nation» aux nations, et tous les homme» 

entre eux, noa-senlenwnt par le lien social, mais encore par 

une Morte de fraternité, fruit du souvenir de nos premiers 

jMinants. Elle enseigne aux rois à avoir toujours en vue lo 

bien d<> leurs peuples ; elle nvertit les peuples de se sou­

mettre aux roi*. Klle apprend à tous, avec une sollicitude 

que rien ne lasse, à qui e-<t dû l'honneur, à qui l'affection, & 

qui le respect, à qui 1A discipline, à qui la réprimande, à qui 

le supplice, montrant comment tontes choses no sont pas 

dues à ton», mai* qu'à tous est due la charité, et à personne 

l'injustice," Cm rabliines enseignements nous montrent que 

la religion seule rat 1A sauvegarde des particuliers et de» 

Eut*, et que nous devons placer la perfection sociale dan» 

l'unité do croyance obtenue par le véritablo culte, la religion 

catholique. Le gouvernement qui brisa cetto unité, détruit 

non p l i » ferme appui, et tient uao conduite tout à fait impo­

litique. 

http://M-.ehinv.-l


Envisageons maintenant la question sous une nulr* face, 

nu point de vue do la croyance de ceux qui comjKxsout lo 

gouvernement. 

Un gouvernement n'est pas un être abstrait, et , sddn 
notre, hypothèse, ceux qui lo composent, étant catholiques, 
ne peuvent point, dnns leurs décret», leurs lois ou les actes 
quelconques do commandement et d'administration, dé­

pouiller leur caractère religieux et leur qualité do sujets du 

monarque du ciel et d'enfants de l'Eglise, Par eonséqutsnt, u n 

gouvernement catholique no peut pas conserver ce titre, e t 

reconnaître même politiquement, quand les circonstances no 

l 'exigent ras, la liberté de» faux cultes. Il ne saurait ag i r 

ainsi sans contredire sa foi, sans tomber dan» le libéralisme, 

qui mène à l'inditTérentismo. Car, enfin, la révélation ensei­
gnée par l'Eglise, elle aussi, est une loi, et le gouverne-mont, 
pas plus que l'individu, n'a le droit ou la liberté de l 'en­

freindre et de la mépriser. E t , qu'où ne vienne pas dire quu 

nous restreignons la liberté de* gouvernants : nous devons» 

supposer dans lo gouvernement, comme dans l 'individu, uno 

liberté raisonnable <»t intelligente, qui sait ce qu'elle veut , 

«t quel est son bien. 

D'ailleurs, toujours dans notre supposition, un gouverne­

ment ne peut proclamer la liberté civile des culte*, mm 
usurper un droit qu'il n'a pas. I l n'est pas j uge en matière 

de religion, et, on déclarant la liberté civile de» cultes, i l 

s'attribue un droit'qui n'appartient qu'au pouvoir spirituel ; 

il «a substitue au tribunal infaillible de l 'Eglise. Qu 'un 

semblable gouvernement le veuille ou ne le veuille p*«, il est 

nécessairement illogique, irréligieux et impolitique : car pro­

clamer la liberté des diilérents cultes, - tmvîii l lef à 

rassembler toutes le» contradiction» <Un5\Mt jou^aip c'est 

imiter la conduite des empereurs rowptBui qui ré tmïr#t tkkns 

un même temple toutes les fausser divinité» de» môotfS 
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conquises; autoriser la liberté des différents cultes, c'est 
cacher sous une apparence d'équité et de libéralité une 
indifférence profonde pour sa religion, voilà quelque chose 
d'irréligieux et d'immoral : la véritable foi, la foi vivante 
n'est pas si accommodante. Enfin, sanctionner la liberté des 
cultes, c'est se montrer bien impolitique, puisque le peuple 
sera porté à imiter ses chefs, à se laisser aller à l'indifféren-
tisme, qui est la ruine de la religion, base essentielle de la 
société. 

Ainsi, pour tout résumer ce que nous venons de dire, un 
gouvernement, mais surtout un gouvernement catholique, 
placéà latôtc d'une nation catholique, où existe l'unité de ten­
dance, de vue, de règles intérieures et extérieures, et qui, par 
conséquent, possède tous les éléments de la perfection sociale 
et do la véritable civilisation, ne saurait, sans blesser les lois 
de la saine raison, do la foi et de la politique, poser un acte 
qui romprait cette heureuse harmonie des forces, des intelli­
gences et des volontés tendant toutes vers le bien réel des 
individus et des peuples, le bonheur infini, Dieu, fin dernière 
de toute créature raisonnable. Or, proclamer la liberté civile 
des cultes, lorsque les circonstances ne l'exigent pas impé­
rieusement, serait poser un acte qui de sa nature conduit à 
faire disparaître cette unité ; en agissant ainsi, un gouverne­
ment manquerait donc à son devoir envers .Dieu et envers 
la nation qu'il dirige. En effet, la loi suprême de Dieu, sa 
volonté manifestée par la raison et par la révélation, c'est 
l'unité du culte ; le droit le plus sacré, comme le bien le plus 
précieux d'une nation, c'est l'union des esprits et des cœurs 
dans l'adoration du Dieu unique, dans la pratique libre et 
commune du culte véritable. Un gouvernement, quel qu'il 
soit, maj£ surtout un^§uvernement catholique, ne doit donc 
rien faire qui puisse entraver ce droit et ce bien suprême de ses 
sufeta. Au contraire, iî aj'ôbliga.tion de prot'ger la véritable 
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religion à l'exclusion des faux cultes, de la tenir à l'abri de 
tout ce qui pourrait lui apporter quelque attointe. 

Ce devoir découle nécessairement des vérités que nous 
venons d'établir : le bien des sujets, le soin de sa propre con­
servation, se réunissent pour lui imposer cette obligation. 

Quel est le bien le plus précieux d'une nation ? Nous 
l'avons déjà dit, même humainement parlant, à plus forte 
raison aux yeux de la foi, l'unité do croyance dans la seule 
véritable religion, voilà le bien le plus précieux d'une nation, 
voilà son droit le plus sacré. D'un autre côté, quel est le 
devoir d'un gouvernement, d« l'autorité, dans une société ? 
C'est de protéger et de défendre las droits des associés. Donc, 
politiquement, le gouvernement doit employer tous les 
moyens à sa disposition pour sauvegarder la religion, pre­
mier bien des sujets; il doit empêcher qu'on ne vienne 
mettre en danger la foi, la vérité révélée et acceptée comme 
bien suprême do la nation. Manquer à ce devoir, c'est se 
rendre coupable envers la société tout entière, En&uite, 
chaque citoyen ayant lo droit et le devoir de conserver sa 
foi, personne n'a la faculté do venir l'inquiéter dans ce 
qu'il a de plus cher; car, c'est un axiome reçu, que le 
droit de chacun finit là ou commence le droit d'autrni. Par 
conséquent, si, au mépris des lois divines et humaines, des 
hommes pervers cherchent à tromper et à surprendre la 
foi des sujets, le pouvoir civil, surtout lorsqu'il est catholique, 
a le devoir de protéger leur conscience et de repousser, même 
par la force matérielle, toute tentative de cette nature, pareo 
qu'elle aboutirait à violer le droit des membres associés. On 
comprend facilement qu'un gouvernement ne saurait négliger 
ce devoir sans se montrer en même temps peu soucieux de-
sapropre conservation, puisqu'il laisserait attaquer la base 
de toute société et de toute administration, la religion ; il 
renoncerait à la perfection sociale, k la véritable civilisation» 



qui mnmU' à mctîrc l'e-.prït nu-tïr*sus de la matière, Dieir 

et la vérité ati.«i«f.v.|* de.* mU-rèt* temporels. Et, si ce gou­

vernement «'tait ratholique, alors m conduite serait inex­

plicable, attendu que. d'apre-* le-»paroles de saint Grégoire à 

l'empereur Mânrîei*. il a l'obligation " d élargir la voie du ciel» 

d W o r L ' f l e s voyag-nr». et faire que ' ! l S'K 'iété terrestre mit 

h mt iba ! t< du royaume çéleU-». " Tous les devoirs du gon-

verm ?n<'«:st v i . . ; W i i de h véritable religion so trouvent 

renfen»éi i\-M%* w h-lU-i paroles : élargir la voie du ciel, 

eW-à-dire, iVartwr tout «v qui pourrait entraver l'Eglise 

dant la pout-Miit.» de m fin ; encork-r les voyageur*, cVsfc-

à~dtre, protéger leur guide, qui e.;t l 'Eglise; faire que la 

f >eîét4 s-iit le vestibule du royaume céleste, c'est-à-dire, 

rJpriiri'*';* et repousser le, attaques dos impies contre l'épouse 

du Christ, lui donneriez nu.yens et tonte la liberté uéecs-

«l î re peur qu'elle puisse exercer son action salutaire sur 

ïm âmes, ("a n'est quVu « g i s a n t ainsi cuver* sa mère, la 

sainte EgHw, qu'un gouvernement méritei-a véritablement le 

nom de catholique, ut qu'il contribuera à réaliser le plan de 

Dieu ; une »• ul<- famille, h la fois terrestre et divine, .sous la 

e mduîtc de deux puissances provenant de Dieu, réunissant 

îiuir.s force < communes p<mr faire arriver l'homme à sa desti­

nation véritable. 

Dan* M m encyclique du 1.» août 1832, Grégoire X V I 

rappelait aux priuces «.» devoir important : " Que nos très» 

ch&T4 fil» eu Jésus-Christ, les princes, considèrent que leur 

autorité leur a été donnée, non-seulement pour le gouverne­

ment temporel, mais surtout pour défendre l'Eglise, et que 

tout ce tpii «o fuit jwur l'avantage de l'Eglise, «e fait aussi 

pour bfiîr puissance et pour leur repos. Qu'ils se persuadent 

uiî'Ui » que la cause de la religion doit leur être plus chère 

•pi" celle du trône, et que le plus important pour eux, poti-

vona-nous dire *vtw le pape saint Léon, est que la couronna. 



" de la foi soit ajoutée de la main do Dieu à lotir d iadème. " 
Placé* comme pères et tuteurs des peuples, i l s l e u r p rocure ­
ront une paix e t une tranquillité véritables, cons tan tes e t 
prospères, s'ils met ten t tous leurs soins à m a i n t e n i r 1» r e l i ­
gion et la piété envers Dieu, qui porte écrit sur son v ê t e ­
ment ; " Roi des rois et Seigneur des seigneurs. " 

Pie IX ne s'exprimait pas autrement, lorsqu'on 1830 i l 
recommandait au gouvernement Belge do no pas oubl ier fiés 
devoirs envers la religion. 

" Nous espérons que le roi des Wlges, e t tous ceux q u i , 
dans son royaume, tiennent le timon des affaires, réfléebi-
ront dans leur sagesse combien l'Eglise catholique e t sa doc ­
trine servent à la tranquillité" et à la prospérité temporelle 
des peuples ; qu'ils voudront conserver dans son intégrité 
la force salutaire de cette même Eglise, et cons idérer comme 
leur tâche la plus importante celle de protéger e t d e défen­
dre les saints prélats et les ministres de l'Kgl inc." 

Ainsi, selon renseignement de ces deux g r a n d s Papes , l a 
saine politique e t la foi demandent «pie h pouvoir t empore l , 
eu allié fidèle, défende et protège l'Eglise ; c'est u n devo i r 
dont il ne peut s'affranchir sans faillir à m tAcho la p i n s 
importante, sans renoncer à sa qualité" de père e t de t u t e u r 
des peuples, et j 'ajouterai, sans manquer à l'honneur e t à l a 
pieté filiale, car l'Eglise est sa mère. 

Ce n'est donc pas assez pour un gouvernement ca tho l ique 
do donner à l'Eglise une protection légale qui mt due à 
toute société licite on soi j il doit encore—et c'est là, le b u t 
suprême, la priucipale mission de la puissance t empore l l e— 
ikvorîsor l'établissement du règno de Dieu, et, p a r consé­
quent, douuer à ses peuple» une législation en h a r m o n i e 
avec la loi divine annoncée par l'Eglise, «ne législat ion q u i 
prête l'appui do son autorité aux prescriptions» d e la loi 
«digieuao. Un gouvernement qui m conduira a ins i envers 



r%M*e pn'dderfi aux destinées «l'un peuple vraiment chré­

tien, Or, "un peuple chrétien, «lit de Mamnigny, es t ime 

grande : c'e-i ï'tvnvtn «le Dieu, du f 'hmt ot de la 

iMtora ; eV*t un «irp* vivant, qui H «a t<*te, ses membres, 

« o n aine . t oh tout C'.moniirt an bien-être «le la cenniunnuté. 

Tout s'i-tn-liAÎno et H nuit SIUIH se confondre, .se distingue sans 

m séparer. Chacun est à sa place, elmeun remplit les fonc-

tioiiH que 1 ii- u i-t la nature lui assignent. Content de son 

n>H. il n» juirt" aucune envie à autrui. Chacun se dévoue 

à tons, et tous se dévouent à «Imam. La této lie méprise 

| W I le brai qui la sert et la protège. ; le bras qui travaille et 

eouihit n'euvi.' pa* les yeux qui 1»? guident. Avec l'ordre 

rè-fne la p » i x . p i re : que la p:iix est la tranquillité de l'ordre. 

U n e àtnn « i t ^ duut un cor|v* nain, un esprit chrétien joint à 

uni» f.-rie constitution, voilà le peuple chrétien. " 

*' Un peuple, e'ctt encore un arbre séeuluiro dont los feuilles 

tntalmnt, mai» qui «onservo le mémo trono, los mêmes bran­

che» , la ui'unaKève, les mémos racine», Les hominos meurent ; 

l u dyniit . i « * . U-* jinisou*, le* famille*, les mœurs nationales 

p«r*i<<*t»i, l'iiuu ; due* le ml fécond do l'Eglise, vivifie" par 

la eleirit.'", eet arbre porte d'abondants fruit* de vie, ot abrite 

île mm ombre de longue* génération •». Le vrai peuple contient 

tout date» « a vaste, unité, le p,-»»é et l'avenir non moins que 

te p»é««nt, ot le» longues ospéranee-s, fille» des longues tradi­

tion*. " 

V.»iliV l'image d'una nation libre, puissante, heureuse ot 

parfaite ; mai» c'est l'univro de 1 A religion catholique. . 

Maintenant, Me«i . ' i ir*, il sera évident pour tous que le 

gouvernement eu Espagne, datin la Nouvelle-Gronade, au 

Mexique, en Italie, n fait fausse route, a usurpé un droit qu'il 

n'avait pas, méconnu «on premier devoir, e t est tombé d » o « 

le lil« !mliwue. Les peuple» du ces» pays Bont dos peuple» 

catholique*, dont le culto natiotud était l'unique et véritable 
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religion. E n p r o c l a m a n t la l i be r t é «les faux a i l l e s , l e g o " -

r e n i e m e n t a violé l eu r d ro i t le p h » préc ieux . « x p o * é n u s 

a t t a q u e s des inipien e t mis e n d a n g e r l eur b ien Mi|>rt>me, 

l e u r foi, que c e p e n d a n t il a v a i t le devoi r de p r o t é g e r e t t l ô 

dé f end re d a n s c h a c u n des membre» associés. 

S i d e plus l 'on considère q u e ces g o u v e r n e m e n t s w « l i s e n t 

ca tho l iques , l e u r condu i t e dev i en t inexpl icable , e t c o n s t i t u e 

u n e anomal ie inconcevable , p o u r ne JHW d i re u n e h o n t e t t * e e t 

r i d i cu l e eon t rnd ie t ion : en effet, d u m o m e n t q u ' u n g o u v e r ­

n e m e n t met le» faux cultes» *ur le m ê m e pied qui» la v é r i t a b l e ? 

re l ig ion, il r e n o n c e A HH foi, il ne peu t plus r e t en i r le n m n <l» 

ca tho l ique . 

Mai*, nie denmnde ra - t -on , ces gouvernement-* n ' a t i rnu -n t -

i l s pas pu faire ce q u i s'est pratiqué* d a n s d ' au t re s paya , t n ô m ô 

a v e c l ' a s sen t iment d e l 'Eglise, r econna î t re la l t W r t é e î v i î e «les 

f a u x cultes* e t les to l é re r comme u n e nécessi té, v û q u ' à n o t r e 

é p o q u e , il y a des d iss idents d a n s tous les p»y* ? N o n , i l» 

n ' a v a i e n t p a s ce d ro i t , pa rce q u e les circonstance»* n ' e x i ­

g e a i e n t po in t c e t t e to lérance ; nu cont ra i re , d a n s q u e l q u e s -

u n s d e ces pays , en Espagne jwir exemple , la n a t i o n e n t i è r e 

('•tait opposeo à la l ibe r té de» faux cultex. " IJk où o u n « s o 

fa i t p a s un j e u d e l a rel igion, d i t Mgr Àudis io ( l ) , o i ï o n l a 

r e g a r d e au c o n t r a i r e comme u n e vér i té , un devo i r d o j u s t i c e 

à r e n d r e à D ieu , on n e d i ra pas q u e , des qu'i l p r e n d f n n t a U i e 

à que lqu ' un d e se c réer uno idole o u d ' e tnbrawer u n m i t r e 

c u l t e , la n a t i o n d e v r a lui accorder u n t emple e t u n a u t e l . 

E l l e n e le do i t p a s , pa rce q u e c e t t e p ré t en t ion i n d i v i d u e l l e 

estt i l l idée p a r le d r o i t qu ' a la na t ion à «on cu l t e , e t q u e 

d 'a i l l eurs la p u b l i c i t é d u c u l t e n ' e s t pas, r i g o u r e u s e m e n t 

p a r l a n t , une l i b e r t é d e conscience, ma i s un d r o i t p u b l i e d e » 

n a t i o n s , c o m m e auss i d 'une p o r t i o n notab le d e t o u t o n a t i o n 

que lconque . " T o u t ce que les diss ident* p e u v e n t r é c l a m e r 

il) Droit public del'Eflue, vol. I I I , titre xxxm. 



« ! » » * de iwinb!ttUc« pays*, c'est I » liberté que possèdent à 

BUime | .M Juif» et les Protestant'!, c'est-à-dire, pouvoir s« 

réunir librement «Lin* un lieu commun, mais sans aucune 

publicité extérieure. 

Kn \mn, le Tyrol donna au monde entier un magnifique 

exemple d'une i«>jmiati"» attachée à la foi et convaincue 

que la religion cai ludique, pratiquée à l'exclusion des autre» 

culte*, |.,»r «.ni-, le* membres d'une nation, est .sou souverain 

lt;<»ii. Le gouvernement autrichien venait do proclamer pour 

tout l'empire lu liberté civile îles cultes; les Tyroliens récla­

mèrent l« privilège do conserver pure do tout alliage leur 

foi nutique, la fm «lu Concile do Trente, et demandèrent pour 

cftlft que U loi de la liberté des cultes ne fut pas étendue à 

leur fortuné et heureux pays. 

Quel coninnU' IIVIW lu conduite des gouvernements de 

!'E*{mgne, de la Nouvelle-iJrenade, du Mexique et de l'Italie ! 

Ceux-ci, d m » leurs loi», ont contenté à l'Eglise son titre do 

mère et de rein», eu lui (Mutentant s» supériorité sur l'Etat : 

c*«*t-4-dire, qu'il* ont contesté à Dieu même s » aupériorité 

sur l'homme, puisque, par In. houelie de l'Eglise, Dieu parle et 

coio!!i,tinl<>, En M' séparant de l'Eglise, i l» m .sont séparé) do 

Di«'U ; en eherehaul à «'égaler à l'Eglwe, ou à prévaloir sur 

elle, ils ont tenté, dans leur fol orgueil, de «'égaler à Dieu et 

du prévaloir «sur le Tuut-1'ui-watit, Et, c'est h\ le libéralisme 

do l'athée et de l'impie, du persécuteur et du tyran, c'est 

ittènw le libéralisme de Lucifer. 

L-< peuple* qui mmt entrés dans cette voie du libéralisme, 

tout en pansant pn>gr«iwor, courent à l'abiine ; le salut pour 

eus est de revenir aux principe* immuable» de l'ordre reli­

gieux, politique et social. 

M ait», diront quelques-un*, vous voulez donc nous ramener 

RU moyen-âge ? Kh bien I saches qu'il est impossible do 

rohruu v«.<r clmmiu, et do réuiter à la loi du progrès qui 



pousse toujours en avant, et force à marcher.—C'est «ne 
erreur tle croire que le progrès consiste à aller toujours en 
avant : quelquefois, souvent même, retourner en arriéra, e't«t 
progresser. Quoi est en effet lo progrès poar lo voyageur qui 
a fait fausse route, et qui est engage dan* les précipice» ? 
Revenir sur soi pas, et prendre la véritable voie. Egalement, 
quoi est lo progrès pour la nation qui, ayant abandonné lu 
chemin que Dieu lui-même a trace* à. l'humanité, court h m 
perte ? Revenir aussi sur ses pan et prendre ln voie du « l u t , 
d e l à prospérité, de la paix et de la véritable civilisation ;et 
si pour cela il fallait remontei au moyen-âge. il n'y a pan à 
hésiter, le progrès le demande. 

Ah ! Messieurs, il y a un moyen-âge bien enviable, et qui 
sera éternellement digne d'imitation, c'est celui qni nous 
montre réalisées dans'la pratique ces vérité» élémentaire» e t 
primordiales : la loi divine domine les loin humaines, 
l 'homme dépend de Dieu, qui est sa fin, et, con^juetninent, 
l 'Etat , comme l'individu, est soumis h la religion. Que ces 
vérité» soient île nouveau respectées, et les gouvernements 
rentreront dans une ère de perfection, sans qu'il soit néces­
saire de faire revivre toutes le» institutions et le» mœurs du 
moyen-âge. Mais prétendre, comme on le fait, " que la 
perfection de* gouvernements et le progrès civil demandent 
que la société humaine soit constituée et gouvernée san» 
plus tenir compte de la religion que si elle n'existait pas, ou 
du moins sans faire aucune distinction entre la vraie reli­
gion et les fausses," c'est n'assigner à l'homme et à la société, 
d 'autre but que celui d'amasser des richesses, d 'autre fin que 
celle de satisfaire ses passions, et, tout en disant qu'on no 
veut pas retourner au moyen-âge, par crainte de rétrograder, 
on remonte a Epicuro et on le prend pour guide 1 

1*8 gouvernements et les souverains auront beau s'agiter, 

élaborer des constitutions, improviser des systèmes, ils no 



tuuir.na ] « i m i * miouv foire qm* W«>' fa i t l u i - m ê m e . 

" ! / £ g i i m «i l ' K u i ««nfc «le* pouvo i r s Ui^tincts, q u e la s a g m o 

d ï v b n ft^œié-. afin «le p rocu re r , p o u r ainsi d i r e , 

p a r deux W U Ï S à la !"•••>. «*t dit concer t , le b o n h e u r comple t 

<fa k famille huroaino. D-nic, !«•< confondre , a u * » i bien q i l e 

temwnaivr H l«w div».*.«r, «.-'««t un c r ime d o l ù s e - . s œ i é t é e h r t > 

tiflone e t do l«m'-î*i;(j<"»u: diviiu*." Mgr Audi -do , d e qui «<mt 

p w b ' r f in*'*! eim«it<* les cond i t i ons e t l es cl leU <1,. J a 

r ,« fci*U-!t='" <i- i-t d.- l 'Ktat . 

" }«t <-.«-ii»m .-'i n ' é t a n t ni lu confusion ni l 'ai -pl i . .», 

rn.u-.bi.it i.s c -H. >>!•!•• «a l ' ami t i é rée iproquo d e deux vxh-

Uni**-* î'ttt'.'-r.». i-t p-»tf.t!t «-Ile impl ique ucct ' s . s j i imm-at £ 

l o une h u i i i - .\ 11 \ i - . «•'••-( à- lîr«' n , , x «s ' t inJiH «'t «six d r o i t e 

,]<< i"b.i<"»i.-> d.-. d> uv . A Î - t . u i - v , . 2<> l ' i n a l t é r a b l e respect dis» 

<li<tii. i j ' .ui : <•'» . .*» > liliit* < S ' i i iei ." do ses p rop re» d ro i t s , ce 

qu'..ii ir. m m " In !)!-<•! t : . . t u'>"<i que IVOet o u le r é su l t a t d u 

r r t j h v t îuutti-'l >]>••* di-'ii . d ' a u t r u i . " 

•• i>i.u >..;ul, à j i i . i p r r i u i M i t par le r , no r e l ù v e que de l u i -

m«'«n«". I / K ^ b - » et ! Kt-»t, é t a n t se» d é p e n d a n c e * , e t c o n n u e 

d - u \ pu \ iit.*« MU d é p a r t e m e n t s do mm g o u v e r n e m e n t ici-

hi-- j i - i i ï , . i ' i ; v " . ' l ' . sc . i i . ; , - n .il pas abso lue , m a i s r e l a t i v e , 

»<>u M . p u h . f . c - t i ! 'i> . p••iii-'ii'i et des d ro i t s n o n pas absolu<s, 

mai» f i a t i ' " . 1)«' • .• j n-».ii>-r pr incipe s o r t l e second, «avoi r , 

ii- ju - tv !.••;•< r i d ' • • d i " i i " » d ' . i u i r u i et rnecwnpliKsemcnt ikKde 

d r •<••• p r '<pi - - , d. v . . ) î - - , l - i ' I M ' H S «t les d e v o i r s , é t a n t re la t i f s 

no . ' , d . - . i b . »i! p u i i i ' , m. u-. •«« l i m i t e n t m u t u e l l e m e n t , Knfit», 

d " »• ' l - ' iu p i îi.i<-;- p t i iu- ipr i s ' engendre le t ro i s i ème , r é s u l ­

ta! l'un 11 . ) . - l'.iiiiii. . j.> v i - i i x diro Ja l i b e r t é , ou la l î b r t 

< u i - i ' d - j ' l ' t ; ! i - ' i-t d e l 'K ta t ; car il y u l i b e r t é p a r t o u t 

nu i! n'y u ni injniv i 'ut», ni in jure reçue. 

" sV n 'est dune p iwtin d r o i t nouveau , ma ta bien u n d r o i t 

antique- r t c u l m i n a n t d « n a t i o n s c h r é t i e n n e s q u e celui q u i 

» M formulé m m Uvmm : l'Eglm libre et l'Ekd likn. 
Bien ph i i , p a r t o u t où l 'on app l iquera l a t h é o r i e de la l i inl -
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tattan «ta* « î r » î t « i't «le tant maintien ««tan 1« loi «ta ïïieo, 
1?» tl-nirira ! t Ulm* «'«w.wistottw* et la vie litav. < t»u'..n vénère 

! . « i i !•» nrt 'ta Dieu, et ! ' • » » au ra i:\un- l ibre <);ui« 

un f u r j H litav, ta «citoyen Hl >re dans l'Huit Jil>r<\ « t l'Kgiw«J 

l ion- <v i 'K;:H iibtv ; îthn», .tis-j.-. »it< ç itU» lil>rrt«.{ « j « i cuit-

«Iniw rcx'.»:vi«f l imité, et mm vni rnvc», «ta m* \>n>\irvH 

" <,hii> l'Ktut «loue, eu jetant ta» yeux mir l 'Eglise, ne la 

j T ^ - » r l « ' J » M «•>«m.t-.« ssni ouvra,; % mat • la eon««itU>r«» t « l l « « | » « i 

M t n t J f « n l'a vue, c',"it-j i .<liri«, «-««tn'ije une vhê «l««n*entl««J 

«ht ftisl ft S i Mit (ta I >!•':!. P u k - a S I A - H -ta ht ttTrO, H Y W Î O 

ï tawttet, v u m nu l'itvez jtn» fmittaV, c i ta m; v .xw np(mrtîi*ut 

jt,n, el le si"um:tn« |is-« «ta vyu-i, isiitin <ta Uicii, Wtm l 'ave* nn 

«•iintniifi- fK'n.t'cuU'i» à « u f r a n w \< ••i-tan*. trot* «îtV.'ta'S ; e t cita, 

«tain xt charité et <\nm mi [Hiticiu-»*, cita, pour ion Ut von-

geamx*, vott* a rwguni'rôi, roi* et jN*njita». N«m tuteur* triom­

phant*, nui* achevant ici-tau *»»n jH'tarîfwijt»? mil i tant , « I l e 

K« r.t {x iur vous, w l o » qu<; v o u s vo«<lrt**, mt uno mûre et 

«!«<• «Hic '» <{ui vituscimilti i iM, V D U 4 us \ (>s à ht source 

«Je la justice ; ou une picriv, e«mtrv l«u |U«l lo « liritter» toute 

l e n t e u r «jui viendra « Y heurter votanut avaient ( 1 ) , " 

SI) Proit t>«Wiu île l'Egliw, lui, 1, titre M M t , 

file://i:/un-


V 

| * ' » M s i r t Ai l » p r < m - i . , » »; „• i l'.»;>;> » M ; > »•« t ' IVn 'V .•!»(•!<• i . t»?. i ̂ n t • H 

| » 4 t . l » » t i « < « » r 1 1 1 ' » t< I»r >.!'•'>•*, ivi '» •'i* »!4.J i>" ' ' ^ v i , u ' » > U a t » c a l i t -

•a t ion une * v r i t » i » l « t ; f , ! i«v i ' . .mm«itt I V I X «-vrai'tvrU* U 

v r a i » e t 1 » f*u**-> cirilijatiii'i. • • !.'\'.£'ï* , tn-'-ri- Ar U vurtuMe «ivitua» 

t t»o. - I."" go;lvernatu«nt«, « ' t n >ii l 'K^li* >. ont IUMUUI d » 99 r. :.>ts V M T 

» ¥ « « V» « i W l i U t oirilisstum • l'W I .V n'a p u r« (u« f A »>>« «njota un gu«i< 

v ^ r n e u a o B t j»îu* I I I I T A I . - ! . « . ! lii>. .-.lin;».; i t t ' . K i i n'on >>nit | i»n «oulomoiit 

au pouvoir taoïjurol At ¥*'tvs, in m <'n.:•>;%• .t t 'K^liw "IfeuiAuii». • J v I X 

p t a a « « qtt'il u* J>jitt p >int » • r > »w;Mer *«•.>.• fi> g u n v p r n o m t H t italien. - -

ttaeMUMiMMKM «lus à l'u» IX . l> •»< m*tr.vtiuu« do» c »th.>lii |Ui«» «ta i immla 

e n IWfiOut « o l S î t . - I / K s ' à i o « » U p r . y t u n u t - w l . Q « » |wn*« nanti 

T b n m a s 4» b i fu - r t r* iu.U> ri. I - L u v (-••ntra.rw à lu iu»ra!f, l u t » l *»v 

l i a i ' . « I / M cU-miiii il.» f>r b ' i i lu ;i 1 i K ;'i ..• -M.>)-ni» *-\r <t'<«.<U»|>p«r 

A i h*» >«• t'i * n ' : .4>ivri ha e h ' f t ' j i - i ' .t ! i - u i ' u • u 11-» :; >! * m s 

A d m i r a M o «omitituttun tin l 'Kj j l i««, tj-n « » t rello il'utte armée, • îiutv r* 

» e » chefs imiiiéliata, -L'uim'eraitv Laval eat étroitement l ia i» M Saint' 

fit •*£•>.—K" 0 t ravai l la i» toujour» a I M U I ! I I I I < ' la jvt im»«»caua.l iemie«Un» 

le* voie» « U p r « g r v « « t •!«» la c i v i l » ttioa. ' Vijao non» il «non» laire pw»r 

• c a s v a r d « tl J»«Uipi>er l e» jj«rut'.'i i l » la L-triliaatiou. 

L'afijMiritioii, en 1864, <k> lYneyclirjue Quanta cura et du 
Bylitilm» it suscita de la part <!>•< ennemis du l'Eglise un© 

çlumeur gi'ru'rttle, dont t'«*hos ne w»nt JMW eticure C » I H J * I P U ' -

taeot expiré». Copeudant il est axte* curieux «k* rewwrijut'f 
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que, sur le j quatre-viagis propositions condainnoag, il n'en est 
pas une qui soit nouvelle et qui n'ait éié proscrite et flétrie 
dans des document* ap->*boliquo* antérieurs ; do sorte que 
vraisemblablement caïLc explosion subite et universelle ne 
s'explique que par un uui d'ordro reçu, et un signal donné. 
Quoiqu'il en soit, toujours est-il que tous les écrivains de la 
presse irréligieuse et impie se sont écriés, surtout au sujet 
de la dernière proposition : Enfin, nous l'avons emporté : 
lorsque nous disions que l'Eglise n'était pas de son siècle, 
qu'elle était une institution surannée, ennemie du progrès, 
delà civilisation et de la lumière, on nous traitait de calom­
niateurs. Aujourd'hui, le Pape lui-même vient nous donner 
raison, en proclamant qu'il no peut pas et ne doit pas so 
réconcilier et se mettre d'accord avec le progrès, le libéra­
lisme et la civilisation laoderno. Et, afin d'enlever tout doute 
sur la répulsion de l'Eglise pour le progrès et la civilisation 
moderne, la presse ultramontaiue a répondu à ceux qui 
voulaient hasarder quelques distinctions, que le Pape ne 
distinguait pas, qu'il ne fallait pas non plus distinguer, mais 
condamner et réprouver avec lui d'une manière absolue cette 
erreur : " Le Poatii'e romain peut et doit se réconcilier et 
transiger avec le progrès, le libéralisme et la civilisation 
moderne." 

Malgré la défense qui nous est faite, par ces apologistes 
d'un nouveau genre, nous allons cependant distinguer, et 
montrer dans quel sens le Souverain Pontife a condamné le 
progrès et la civilisation moderne. Le Pape a répudié et 
prosorit un certain progrès, et une certaine civilisation ; mais 
il n'a flétri ni le progrès, ni la civilisation véritable. 

A la suite de la proposition condamnée, dont il s'agit, le 
Syllabua.nous renvoie à l'allocution de Pie I X du 18 mars 
1801. Là, jo trouve la distinction toute faite. Par consé­
quent, ma base d'opération est solide et respectable, ;. 
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Le Souverain Pontife avait prononcé cotte allocution le 
lendemain, pour ainsi dire, de Castelfidardo. Elle contient 
les plus graves et les plus solennels enseignements. 

" Depuis longtemps déjà, dit Pie IX, nous sommes témoins 
des agitations dans lesquelles est jetée la société civile, sur­
tout à notre malheureuse époque, par la lutte violente que 
se livrent des principes opposés, la vérité et l'erreur, la vertu 
et le vice, la lumière et les ténèbres. Car, certains hommes, 
d'une part, favorisent ce qu'ils appellent la civilisation mo­
derne ; d'autres, au contraire, défendent les droits de la jus­
tice et de notre sainte religion. Les premiers demandent que 
le Pontife romain se réconcilie et se mette d'accorxl avec le 
Progrès, avec le Libéralisme—ce sont leurs expressions— 
en un mot avec la civilisation moderne. Mais les autres 
réclament, avec raison, que les principes immobiles et inébran­
lables de l'étemelle justice soient conservés sans altération; 
ils réclament que l'on garde intacte la force salutaire de 
notre divine religion, qui peut seule étendre la gloire de 
Dieu, apporter des remèdes salutaires aux maux qui affligent 
l'humanité, et qui est l'unique et véritable règle par laquelle 
les enfants des hommes puissent, dans cette vie mortelle, 
acquérir toute vertu et se diriger vers le port de l'éternité 
bienheureuse. Mais les défenseurs de la civilisation moderne 
ne comprennent pas cette opposition, bien qu'ils se disent les 
vrais et sincères amis de la religion. Nous voudrions ajouter 
foi à leurs paroles, si les tristes événements qui s'accom­
plissent chaque jour aux yeux de tous ne nous prouvaient 
évidemment le contraire A ceux qui pour le bien de 
la religion nous invitent à tendre la main à la civilisation 
actuelle, nous demanderons si les laits sont tels, que le vicaire 
du Christ, établi divinement par lui pour maintenir la pu­
reté de sa céleste doctrine, et pour paître et confirmer les 
agneaux et les brebis dans cette même doctrine, puisse, sans 
tin très-grave danger de conscience et un très-grand scandale 
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pour toua, »"**«K 'tef avee îa civilisation contemporaine, par 
le moyen «!».? laquelle ne produisent tant île maux, qu'or» no 
«tarait jarnak n u «Wplorcr, efcae proclament tant «le fu. 
mmim opinion*, tant d'erreur» et de principes qui sont extrê­
mement opjvw^à 1» religion catholique et »\ sa doctrine." 

Dan» eo« quelque* ligne*. IX n dt'jà indiqué suffisam­
ment «pteîîe e*p«V« <!<• proĵ rf»* et de civilisation il condamne, 
puisqu'il fc'agit d'un pnr^nVs et d'une civilisation qui ne 
veulent ]*»* ccnnptcr avec 1<«» principes immobile» et iné­
branlable* de IVtenvdlw justice, et qui refusent de U-3 
prendre p-mr fondement Si vous «joutez le* maux produits 
<m Italie par cette prétendue civilisation, et que le pape 
énum&re, îî devient clair p<>ut tout esprit droit que le vicaire 
du Chrât ne aatiraii, «an* .scandale, lui ternir» une main 
«mie ou f«tre alliance avec elle. Mai s il est une véritable 
dvHii»ti<m, et avec cclledà le Saint-Siège n'a pas besoin do 
M ré»»e»H«r, attendu qu'il a toujours été à sa tête, qu'il l'a 
fait»* fi* qu'elle eut. 

"Qtt'ôa rende aux cno«>* leur vdriaible notn, ajoute 
Pie IX, et !<• Saint Sic î» paraitra toujour* constant aveu lui. 
jiu**riie. Kn HfW, il fut jn'rj«Huclle,ment le protecteur et 
l'initiateur de 1* vraie, civilisation ; le» monument* de l'his­
toire Vatusatent idoquctninent à toua le» sièclea ; c'est lo 
Miit-Snig» qui a fait rafoiJtrer dan» les contextes le» plu» 
lointains* et le» plut Wbarea de l'uni vers îa vraie humanité, 
la vraie di*ripliu<«, la vraie mgmtx'. Mai» si, saun le nom de 
civiliaatfon, il faut entendre un »y«U;J»« inventé précisément 
jKtur râàJbltr et peut-être même pour renverser l'Eglise ; 
non, jamais le 8aii»t-8k%e et le Pontife romain ne pourront 
Rallier mvm une udloeivili nation. " Quelle participation, dit 
" trÎH wtgemtmt l'apôtre, quelle participation peut avoir la 
** justice *¥ec l'iniquité" ? Quelle »ocWt4, la lumière avec les 

* tfnèbw* ? Quelle convention peut exister entra «T«feus-
* Christ et IMlial ?" 
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Vous voyes, Mouleur», que le Souverain Pontife diniingite. 
on no peut plus clairement, deux civilisation», l 'une vrai*?» 
l 'antre fausse. La première «o trouve dans la vê*riU?, la 
jintice et la «agi**»*» qui é l t w n t le.*» individus <>t le* peuple*» ; 
plus cotte élévation sera sublime, pins la civilisation sera 
parfaite, <-t, si mm tenus est Dieu, elle mm consommée. Or, 
l'Eglise produit cette eivilUation achevée, puisque «seule, en 
vertu «lt> «a rni-wion. elle prend l'homme. cette créature 
inis.:rabl«\ 1 > soulève de terre et l'élève jusqu'à Dieu. Que 
duuje, l'élève jutqu 'a Dieu ! elle t'unit à Dieu tnèrae pendant 
son voyage t<>rr->ttre. et ù la tin 4*» SA course rapide te plonge 
dans le sein do la divinité, non origine première. Ah ! encore 
une fiin, si l'on prétend que le Pontife ronmin ait besoin i !à 
se réconcilier avec la véritable civilisation, on lui fait 
l'injure la plu* sanglante ; car, on suppose que le Saint-Siège 
a failli a sa mission divine. 

L'Eglise a rénltaé In véritable etvili^tion parmi les }>eu-
ples qui ont bien voulu accepter sw bienfait**. Main le*» 
Conducteurs de.n nations, le* gouvernements qui ont nu«*i 
comme elle, bien qu'avec des moyen*» dinVrentx, l'obligation 
de promouvoir la véritable civilation, n'ont-ils pas souvent 
prévariqué î No sont-ee jws eux plutôt qui ont besoin do m 
mettre d'accord avec le Saint-Siège î II» m vantent d'avoir 
fait de» efforts pour opérer cette réconciliation, mai** le» faits 
viennent ton» Je» joui» prouver que leur» paroles «ont vaine* 
et mcuwngèrea. C'est ce que Pio IX, dans la mémo allocu­
tion, reprochait aux partintins du libéralisme, en Italie. I.e* 
événement» qui ms «ont accomplis depuis, ont amplement 
démontré que le papa n'avait rien exagéré. Il eut évident 
pour tous que les libéraux d 'Italie, qui siègent au QuirinaJ, 
et qui font l'apothéose do Mazzini dans la villo de» Pape», 
ne veulent pas seulement la ruine du pouvoir temporel d u 
Pontife romain, mat* encore celle de «on autorité spiritualte, 
si la eaose était possible. Selon l'expression de «aint Pierra 
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ils se sont servi ot ils se servent encore de la liberté' comme 
d'un voile de malice pour cacher leurs desseins pervers. 

Mais écoutons Pie IX : " Avec quelle probité les pertur­
bateurs et les fauteurs de la sédition élèvent-ils la voix 
pour exagérer les efforts qu'ils ont vainement tentés pour se 
mettre d'accord avec le Pontife romain ? Lui, en effet, qui 
tire toute sa force des principes de la justice éternelle, com­
ment les pourrait-il jamais abandonner, de manière à mettre 
notre sainte foi en péril, et l'Italie en danger imminent de 
perdre ce brillant éclat, cette gloire qui depuis dix-neuf 
siècles la fait resplendir comme le centre et le siège princi­
pal de la vérité catholique." 

Le Saint-yPère montre ensuite que les partisans du libé­
ralisme ne peuvent pas même prétendre que les princes légi­
times et le Saint-Siège avaient fermé les oreilles aux requêtes 
de ceux qui ont manifesté le désir d'un gouvernement plus 
libéral. 

" On ne peut pas objecte!*, poursuit Pie IX, que le siège 
apostolique, en ce qui concerne l'administration civile, ait 
fermé les oroilles aux requêtes de ceux qui ont manifesté le 
désir d'un gouvernement plus libéral. Et, sans avoir besoin 
de rappeler les exemples du passé, parlons de notre âge mal­
heureux. A peine l'Italie eut-elle obtenu de ses princes 
légitimes des constitutions plus libérales, qu'animé nous-
mênie de sentiments paternels, nous avons souhaité de voir 
ceux de nos fils soumis à notre domination pontificale par­
tager avec Nous l'administration civile. Nous avons fait 
les concessions opportunes, les conformant cependant aux 
règles de la prudence, dans la crainte que le bienfait que 
notre coeur paternel nous avait dicté ne vînt, grâce aux intri­
gues dés hommes pervers, à ressentir quelque atteinte du 
poison. Et que s'en est-il suivi ? Une licence sans frein s'est 
emparée de nos concessions inoffensives ; le palais, dans le-
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quel les ministres et les députés du peuplo s'étaient rassem­
blés, a été souillé de sang ; et les mains impies des sacri­
lèges se sont tournées contre celui-là même qui leur avait 
accordé ces bienfaits." 

Si Pie IX semble défendre les réformes qu'il avait faites 
au commencement de son pontificat, en les appelant con­
cessions opportunes, inojfensivcs, bienfait de son cœur 
paternel, c'est que certains esprits chagrins avaient prétendu 
que le Saint-Siège s'était trompé, qu'il n'aurait pas dû 
écouter les roquâtes de ceux qui avaient manifesté le désir 
d'un gouvernement plus libéral. 

Le document pontifical continue à décrire la fausse civi­
lisation qu'il condamne. 

" L'on n'attaque pas seulement le pontificat romain dans 
l'intention de priver entièrement le Saint-Siège et le Pontife 
romain de son pouvoir légitime sur les choses civiles, on ne 
tend à rien moins qu'à affaiblir, et, si cela pouvait jamais 
arriver, à détruire la puissance salutaire de la religion 
catholique. Dans ce but, on attaque l'œuvre même de Dieu, 
le fruit de la rédemption et cette foi sainte, le plus précieux 
héritage qui nous soit parvenu do l'ineffable sacrifice con­
sommé sur le Calvaire, Oui, voilà où Fon tend; les faite déjà 
rappelés, et ceux que nous voyons arriver chaque jour, 
suffisent et au delà à le montrer." 

" Combien, en effet, de diocèses en Italie se sont vus, par 
suite do différents obstacles, privés de leurs évêques, aux 
applaudissements clos défenseurs de là civilisation moderne 
qui laissent tant de peuples chrétiens sans pasteurs, qui 
s'emparent de leurs biens pour les employer même à de cou­
pables usages ! Combien de prélats sont envoyé» en exil 
Combien d'apostats, il faut l'avouer avec douleur, qui, par­
lant non pas au nom de Dieu, mais au nom do Satfln, sûrs 
de l'impunité que leur a accordée un fatal système, boule-



v«r**JH l e » entraînent l e » honniic» faibles dans 

la prevarîe,iiî<«t. omfinu. 'nt d a m leur erreur ceux qui onfc 

l».«1njbk«twf«ii failli au won file de* JuctrimM» les p lu» portides, 

t t »Vff«'n.viit de déchirer la i ..!>•• «lu t ' i i m t l Cependant ils 

lia craignent nullement de lu.-Utv en avan t ut de recom­

mander le* «•gU*** iiatimmli"», c o i n i c ils le* appellent, e t 

antre* ÎHî|n»:t*'"' inêtne. genre. Et aprèa avo i r ainsi insulta 

à I » n!«j|i 'tit t |u'ili invi tent l iypM-ri teiuent à se me t t r e 

«l 'aewrd a v « la civiii.viti.ai d'atyourd'hui, i l* ne craignent 

pm «le X w u » pr<.*v»«r, avee, la meute hypocrisie, de N o u s 

wfewteiaer avec t ' l t a i i« , c ea l - à -d i r» que, p r ivé «le presque 

Umie iiutw principauté c iv i le , ne soutenant lu îo iml fardeau 

•la PoitUlîeat e t d « Sa r « y a u n : qu'à l'aide des pieuses lar­

g e » » » « | U « le* cnfattl.-» de rtigliM) N<nn «mvoient tous les 

jirtjrn « v » » ; la j . î u » grande i. 'ieir. ; tan lis* que Nous Noua 

voyonsgra tu i tement en butte à l 'envie et à la haine, par le 

fai t BK'tne d e r -ux qui n o m demandent une réconciliation, 

StMt» devrions encore déclarer, à» lu face de t<»us que N o u a 

£&i<Hi* aux spoliateur* la l ibre possession des provinces 

•* K i r quelle ziudaee in '» j«v ju«<pi'a ce j ou r demanderaient-

il< qu* e>« Siège a p i ' i « l i q u e , qui a toujours été le rempar t 

«le I * vér i té e t d e in justice, sanctionnât l 'enlèvement iu-

ju* -o violent d'un "ni 'ii, il >,t:wul à celui qui l'a pria l o 

jHrtiVoir <I«i le {Kmôii-r ti.ttiquillcnieut et honnêtement ; e t 

que l'on po-aU un pttiicipc au-sd buu que do dire qu'un fai t 

liguoic, CiinaoniiiK' par le Mieoè», n'apporte aucun dé t r iment 

à 1-a sainteté du dmis : tvtt<* demande e-.t entièrement Op. 

|tu*é» « s u «f le i i i i e l i c» ptn.dr.i prononcées, il n 'y a pas» long­

temps, dan* un « é i u t p.tiniaitt et illustre, où l 'on déclara 

qnf (>• / ' . • . ( / ( ' / . - r.>:.„ù,i i*l le f'jirr'iriituitt de la JtriiictfMlle 

/ o r . Y iiwittît <in«« !<t <K* ii. r' /. « >,t<iin,\ D'où i l suit qu ' i l na 

fxmt «.-a v i m u u f e; ai e.um'iiùr t\ c e l t e spoliation bar-
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l a r e , sans violer le* fuiukoteaU do satta loi morale, dont 

il eut lui-ntùuto reconnu comme la plus M'»> expression e t 

comme lu plu* parfait* image." 

t |uello éloquence ! Ne eroirait-on pas entendre le* neee&Ul 

sublime» et pém'trant* de» A t h a n a » , des Ambroia*. dos 

Urugoirc et d,M CUryao*Uiato ' Qnallo admiration, mai» sur­

tout quelle r»«»im»i*«mce Umtm le* âmes honnête» ne doi-

vent-olle« pas» tomoigner à l'immortel Pontife qui a si cou­

rageusement fi-.':ri la politique impie et ancrilég» du P i é ­

mont ! politique inique, sans fui et sans honneur, et qui ne 

doit se* « ie«M qu'à la ni«e, au mou»on<*«< et à la force bru­

tale, et qui, non conteulo d'avoir tlJjwuiliô e t opprimé lo 

faible, vi«ut encore, au uom du fait accompli, demander 

audaeteuwMnent h j*a victime do légitimer et du saaolionner 

m» attenta U. 

Gai» la uioudo cutior doit rendre d 'ôk 'melks action» de 

grâces à Fie IX, pour avoir m noblement dôftmdu la véri­

table politi iu«<, celle qui H O conduit point à répudier les lois 

hactôvH d«j la justice, du droit H du la morale. En abattant 

coin m y il la fait k* Saint l ' i re a do nouvoau prouvé que 1© 

Siège apostolique ««t !».• protecteur de la liberté dm psupie*», 

puisqu'il enjoigne et 4,'tVud la grand» et vrai» politique, qu i 

seule pukso l'assurer : " politique »\ lougu«M vue», itolua 

l'exprestfiou «lu pauégyrinto do LaMorieioro, qui «ait prévoir 
l'avenir, et no j«u:tia*i jamais* avec lot ennomî* do l'ordre 

social, mais demeure avus l'appui do* îioauôt«# gens, l'wmré 

rempart dés aocioU'a." 

Et de fait, les actions de grâces, e t l'appui dea guu* «ou-

nt-te» n'ont pa» fait défaut au Fontifv ruinain : do nolunnelle» 

déiuowUmtioiw «« mai produite* daa» tout l'univora catho­

lique pour condamner a v w lui la jKil i t ique pièrnontalse e t 

approuver la uoblo attitude du SaiutrSïégo. ïm catholique» 

du Canruia n'ont pas été Im domion» à tfever ia vo ix ; iU 
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ont fait entendre d'imposantes et d'unanimes protestations 
contre les sacrilèges envahisseurs, et fait parvenir au Chef 
de la catholicité les témoignages de leur admiration et de 
leur reconnaissance. L'histoire dira aux générations futures, 
à la gloire de notre ville et de sa première institution, qu'en 
1860 et en 1S71 les hommes politiques les plus distingués 
de la province de Québec, oubliant les rivalités de partis, 
$3 sont trouvés réunis par leur foi commune dans les salles 
de cette Université et y ont flétri le libéralisme italien, et 
énergiquement affirmé les principes do la saine et vraie 
politique, de la politique à longues vues. 

Que la religion catholique, reprend une autre classe d'en­
nemis, soit la protectrice de la morale, de la justice et du 
droit, qu'elle défonde ainsi les bases de la véritable politique, 
source de la véiitablo liberté des peuples, nous en convenons 
facilement. Que même, l'Eglise, dans certains genres, ait 
marché et marche encore à la tête delà civilisation, nous ne 
le contestons pas. L'histoire est là pour le prouver : en nous 
conservant les meilleures productions de l'antiquité, en pro­
pageant les sciences humaines et en particulier celle qui les 
domine toutes, la philosophie, elle s'est véritablement mon­
trée civilisatrice. Et comment, à la vue des monuments 
dont elle a couvert le monde chrétien, ne p.ts reconnaître 
qu'elle mérite le titre de mère féconde des arts et du génie. 
Sans pousser plus loin cette énumération, nous confessons 
sans peine que, dans les sphères intellectuelles, morales, 
artistiques, l'Eglise catholique est la grande protectrice et 
initiatrice du progrès et de la civilisation. 

Mais, continue-t-on, pourquoi ne veut-elle pas être con­
séquente avec elle-même, et approuver h progrès et la civi­
lisation dans l'ordre matériel ? Pourquoi s'opposer aux 
inventions et aux perfectionnements qui ont mérité à notre 
époque le nom de siècle des progrès ? Pourquoi encoui-ager 
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et bénir les nobles efforts de l'esprit humain, lorsqu'ils ont 
pour objet les vérités intellectuelles et morales, et les con­
damner lorsqu'ils tendent à fournir à l'homme les jouissances 
légitimes de cette vie, ou à en diminuer les souffrances ? 
N'est-il pas dans la nature de l'homme de chercher à amé­
liorer son existence, en se procurant uue nourriture plus 
agréable, des vêtements capables de le préserver dos rigueurs 
des différentes saisons, une habitation vaste, belle, commode, 
entourée même de jardins et de frais ombrages? Enfin, 
pourquoi ne pas admettre que le confortablo est compatible 
avec le christianisme ? 

Ici encore, Messieurs, l'Eglise n'a. pas besoin de se récon­
cilier ; elle n'est point l'ennemi du progrès matériel bien 
entendu. Aux hommes qui placent la fin dernière de l'hu­
manité dans le progrès matériel, dans les richesses et les 
jouissances, elle dit anathème; ce qui ne l'cmpêcho pas 
toutefois d'applaudir aux heureuses découvertes, à. tout 
ce qui tend à alléger les suffrages de l'humanité, et h lui 
rendre la vie moins amère. Cette conduite, l'Eglise l'a tenue 
dans tous les siècles :. elle est l'amie do l'homme tout entier, 
de son âme d'abord, mais aussi du corps, son compagnon 
inséparable. 

Afin de montrer que je ne formule pas seulement des 
assertions, je vais citer l'autorité d'un docteur autorisé, qui 
ne passe pas pour relâché, saint Thomas.—Comment, saint 
Thomas ! un moine du moyen-âge, prêcher le confortable et 
le bien-être matériel !—Hé bien, oui ! Dans son livre sur le 
gouvernement du prince, saint Thomas, tout en enseignant 
la modération dans l'usage des biens terrestres, se montre 
l'ami du confortable. Aux villes déjà construites, il veut 
que le prince ajoute des améliorations et des embellisse­
ments; pour celles qui sont à fonder, il demande de les 
bâtir, si c'est possible, dans des régions tempérées, parce que 



— 92 — 

" la douceur de la température entretient la santé et donne 
une longue vie." 

Après avoir fait choix d'un pays tempéré, saint Thomas 
veut aussi que le prince choisisse Un lieu convenable pour 
y asseoir une ville ; c'est-à-dire, un site qui assure la salu­
brité de l'air, qui soit de nature à ménager une tempéra­
ture tantôt froide et tantôt chaude, et que pour cela l'em­
placement de la ville soit ouvert à plusieurs horizons, afin 
qu'aux différentes heures du jour, elle ne soit ni trop, ni 
trop peu exposée aux ardeurs du soleil. Il demande encore 
que l'on songe à lui procurer une eau abondante. 

N'allez pas croire que saint Thomas se borne au bon air 
et à l'eau excellente. Il entre dans tous les détails au sujet 
des aliments et aux moyens à prendre pour les assurer aux 
habitants d'une ville. Est-ce tout ? Non, Messieurs, le doc­
teur angélique désire un peu plus de confortable. " Il faut, 
dit-il, bâtir les villes dans des contrées agréables et fertiles... 
c'est le moyen de fixer les habitants ; car, la vie de l'homme 
a besoin de jouissances; et, pour répondre à ce besoin de 
notre nature, il faut choisir les lieux ou se trouvent de 
vastes plaines, couvertes d'arbres fertiles, embellies par le 
voisinage des montagnes, rafraîchies par l'ombrage des forêts 
et arrosées par des cours d'eau ; mais, comme l'excès de jouis­
sance produit un grand mal, en corrompant les mœurs, il 
faut user avec modération de ces avantages." C'est-à-dire, 
regarder ces avantages comme des moyens, et ne pas détruire 
l'ordre, en les prenant comme une fin. 

Ce que saint Thomas dit des villes et de leurs embellisse­
ments, vous pouvez l'appliquer et l'étendre aux habitations 
particulières ; à la nourriture, qui doit être saine et agré-
ablo pour conserver et prolonger la vie ; aux habits, aux 
équipages, à tout enfin, pourvu toutefois qu'il n'y ait pas 
disproportion entre les dépenses et la fortune. 

Mais n'est-ce pas là favoriser le luxe qui est réprouvé par 
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l'Evangile ? H faut distinguer un luxe contraire à la morale, 
et qui est condamné, et uu luxe légitime digne même d'é­
loge. Saint Thomas prouve que la libéralité—«'est le luxe 
légitime sous un autre nom—est une vertu, parce qu'elle 
constitue un bon usage des richesses. Ce n'est cependant 
que le premier degré de cette vertu, il eu existe un 
deuxième, qu'il appelle magnificence ; elle inspire la somp­
tuosité dans les dons et porte à faire des dépenses écla­
tantes, surtout en faveur de la religion et du bien public. 
L'Eglise ne saurait repousser cette libéralité et cette ma­
gnificence, parce qu'elles contribuent aux jouissances légi­
times de l'homme, et que d'après l'ange de l'école, elle est 
la vertu qui développe l'élégance dans la civilisation. 

De plus, l'Eglise adopte et encourage le progrès matériel ; 
elle applaudit aux moyens et aux procédés légitimes inven­
tés pour le réaliser, et pour donner à l'homme une plus 
grande somme de jouissances honnêtes. 

Ecoutez son langage, lorsqu'elle bénit le navire qui bien­
tôt quittera le port pour aller, soit au levant, soit aux îles 
lointaines, chercher les riches soiries, les étoffes éclatantes, 
les fruits délicieux, les aromates et les parfums précieux. 

" Seigneur, exaucez nos supplications, et de votre main 
droite, d'où déborde la sainteté, bénissez ce navire et tous 
ceux qu'il portera comme vous avez daigné bénir l'arche de 
Noé flottant sur les eaux du déluge ; présentez-leur, Seigneur, 
votre main comme vous l'avez présentée au Bienheureux 
Pierre marchant sur la mer ; et envoyez du haut des deux 
Votre saint ange pour le délivrer et le préserver de tout dan­
ger, avec tout ce qu'il contiendra ; faites que vos serviteurs, 
exempts de tout malheur, atteignent toujours par une tran-' 
quille navigation le port désiré, et qu'après avoir terminé 
heureusement toutes leurs transactions, ils reviennent avec 
beaucoup de joie à leur patrie (1). " 

(1) Rituel Bornai», p. 221. 
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Cette prière et cette bénédiction valent à elles seules 
toute une démonstration. 

Lorsque les deux mondes furent mis en communication 
par le télégraphe sous marin, l'Eglise manifesta une joie 
extraordinaire, et célébra par de saintes réjouissances cette 
grande conquête de l'esprit humain. Les cloches de ses 
temples s'ébranlèrent et remplirent les airs de leurs sons 
éclatants, tandis que le chant solennel de l'hymne des 
grandes actions de grâces remplissait les voûtes sacrées. 

Mais enfin, vou3 devez admettre que l'Eglise est contre 
les chemins de fer, et que les catholiques les ont en horreur. 
Il ne faut pas confondre l'Eglise et les catholiques, avec 
quelques défenseurs nuisibles de la vérité qui ne sont 
ni l'Eglise ni les catholiques. Dans ses bénédictions jamais la 
religion n'a déployé plus de poésie et da splendeur que dans 
celles des voies ferrées, de leui's wagons et de leurs charriots 
de feu. 

Devançons par la pensée le moment heureux où le che­
min do for du Nord devra relier notre vieille cité de Québec 
avec la riche métropole ' commerciale du Canada, et où le 
sifflet bruyant dos locomotives réveillera les échos endormis 
de notre ville. Vous verrez la foule impatiente et curieuse 
se presser au lieu du départ ; puis, si toutefois on en 
témoigne le désir, notre pontife vénérable, accompagné de 
son clergé, ira, au son des fanfares retentissantes, bénir 
cette œuvre de progrès moderne, et demander à l'auteur de 
t'jus les do.iï d'écarter tous les malheurs^ tous les accidents. 
"Voici les paroles ravissantes que l'Eglise mettra sur ses 
lèvres : ' 

" Dieu tout-puissant et éternel, qui avez créé tous les 
éléments pour votre gloire et pour l'utilité des hommes, 
daignez, nous vous en supplions, bénir ce chemin de fer et 
ses accessoires et les conserver par votre bénigne Providence, 
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afin que, pendantque vos serviteurs s'avancent avec rapidité 
dans leur voyage, ils marchent dans votre loi, courent dans 
la voie de vos commandements, et puissent parvenir heu­
reusement à la patrie céleste. " 

Ensuite le pontife s'approcliant des wagons et des chars : 
" Seigneur notre Dieu, dira-t-il, exaucez nos supplications, 
et de votre droite remplie do sainteté bénissez oea chars ; 
adjoignez-y vos saints anges pour délivrer et préserver de 
tout danger ceux qui voyagent dans ces véhicules, et do 
même que par le moyen de votre lévite Philippe vous avez 
accordé la loi et la grâce à cet homme d'Ethiopie qui, assis 
sur son char, lisait les saintes écritures, de inômo montrez à 
vos serviteurs le chemin du salut, afin qu'aidés de votre 
grâce et toujours appliqués aux bonnes œuvres, ils méritent, 
après toutes les vicissitudes du voyage de la vie, d'obtenir 
les joies éternelles (1). " 

C'est la voix de l'Eglise que vous venez d'entendre ; et de 
fait, il n'y a qu'elle qui puisse tenir un langage aussi 
sublime, empreint d'une tendresse et d'une sollicitude si 
touchantes pour tout ce qui intéresse l'humanité. 

Il me faut terminer. Cependant, je suis loin d'avoir traité 
complètement la question du libéralisme. Je n'ai lien dit de 
l'ingérence libéraliste dans l'enseignement, dans l'adminis­
tration de3 biens ecclésiastiques, dans la célébration du 
mariage ; je n'ai, pas parlé du libéralisme dans la presse, dans 
les brochures, dans les discussions, dans les polémiques, et 
dans bien d'autres sujets. Toutefois, les principes généraux 
que j'ai développés, et l'application que j'en ai faite aux 
questions principales, vous guideront dans les autres, et 
vous indiqueront la voie à suivre pour ne pas choir dans la 
libéralisme, au moins volontairement, et d'une manière cou­
pable. Car, Messieurs, ne l'oublions pas, un partisan avoué 

(1) Bitael Komain, p. 354. 
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du UWmlbtne condamna par-le Souverain Pontife n'est pas 

un on fan t de l'Eglise. 

Mai*, me dcnnndcrez-vonr comment pourrons-nous être 

sfa» do n'avoir p.w fait fausse route, et de n'être pas déjà 

mm* l'empire de ce mirage trompeur qui conduit bientôt 

à l'ablm" î Comment m tranquilliser lorsqu'on entend les 

e r » du d« { tww» et d'alarme parti» de l'encien et du nouveau 

monde r—Voici. Messieurs, un moyen d'échapper nu libéra­

lisme et â toute* le* erreur» qui désolent les sociétés mo-

d*rn«* ; m »>*«•» «ftr, facile, et bien propre à répandre dans 

l c « kmm le calme le plu» parfait : ce moyen consiste à suivre 

docilement le» chef* que Dieu lui-même nous a donné». 

J&avC 'hrMt ne non* a p:i* lamé» sur la mer de ce monde 

mm* IwUHwle jwor nous diriger h travers les éeueils, sans 

d'habilei pil>* s pour nout conduire aux rivages bénis de la 

véritable patrie. Nous no sommes pas non plus de pauvres 

orphelin*, abandonnés, sans» aucune protection, réduite à 

lOendier de j>orto en port* le pain dé la vérité. Non, certes : 

l'honnne-Dien nous a confiés à la garde de son Eglise infail­

lible, bâtie « i r le rœ, et éclairée des rayons vivifiants de 

l'«*t* ruelle îumiî-re ; là, pan d'erreur possible ; la route est 

tb>>ù<- comme la vérité m<"me ; les déviations et les sentiers 

tortueux y mat inconnus. Cette Eglise, chargée d'enseigner 

tout*» les nation», a reçu de Dieu lui-même la constitution 

î » plu» admirable, la plu» adaptée aux besoins des individus 

e t de» peuples, et la plu» solide qu'il soit possible d'imaginer : 

c'est celle d'une année qui marche au combat, et qui, par 

une série non interrompue de victoires, s'avance majeatueu-

«otneut vers le lieu du triomphe. 

À la tête de cette année, un chef souverain qui reçoit d'en 

ÎMtut force et l immie; w m lui, eommandetitd'habiles géné­

raux, chargés de diriger de nombreux escadrons ; puis vien­

nent les officiers subalternes, et enfin les simples soldat* : 



c'est k hiérarchie catholique composé* eu Pape, àm évoques, 
âm prêtre» et de» fidèles. 

Dans cette armée, encore plu* qnt> dan» toute atttif», ïl 
font que l'ordre le plus strict, que k discipline k f\m s»M*w 
y régnent Qwe chacun garde le prof» qui h,} ftwàgmt 
Malheur t\ celui qui.pîtr légèreM. par lâcheté ou par b-availe», 
sortirait des rangs; de «nitc il est exposé mm «»ujw «le 
l'ennemi, et il mt une victime wrlaine. En dehors do «JH» 
phahuige compacte, omrae autrefois celle» d« Konw ou île 
Lacéd&none, il no peut y avoir que périls, que dangers 
extrêmes, que perte assurée. Les ('vaque* prennent .k*ars* 
ordres du général on chef, du Pontife infaillible ; «?iui-ei 
commande, et ceux-là exécutent. A leur tour, k-.t «Svèqttcs 
répètent le commandement : à nous d'obéir avec prompti-
tude et ponctualité. Notre évêque, voilà noLro gmâ», mim 
chef immédiat ; marchons à m mite, et noua mmm »hm pur 
là mâine do faire la volonté du chef auprômo. De mémo quo 
dans une année régulière, le soldat ne quitte pas «an poste 
et ne refuse pas d'obéir à sou colonel ou à «on capitaine mu» 
prétexte de no vouloir recevoir les ordre» que du général un 
chef; do iaème aussi, diuia la grande »sja4e d* l'Eglise catho­
lique lo fidèle ne doit pas, par un orgo# impjwdojuwàiô, m, 
BOustrairo à l'autorité de son «ivèque, faire fi do «on éktsf 
immédiat, ot mépriser ses ordres, «ou» prétexte qu'ils ne 
seraient pas l'expression exacte de ceux du Pontife rouuûxt. 
Qui donc est plus en état de comprendre la» ordres émané! 
du »i<%e do Pierre ? Est-ce le «impie ftdlk m Mm Wvèqtt» i 
Qui peut avoir plus » oœur k cmuerva&m de h mina 
doctrine, do l'unité catholique î Uévèqp» a'est-it pan ebttrgtj 
par Dieu lui-mémo de paitie le troupoau qui toi a <êUcwM 
par 1* Vicaire du Cbritrt î 

Ce n'est pas à diro toutefois, qa® l'évoque soit infaillible, 
et qu'il no puisse point se tromper. Si vous ewyta hiacèro-

7 
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ment, et sur tien motif* plausible que vos droits ont «'t.: 

lésé*, venin pouvez en npjK-ler h non supérieur ; c'est conforme 

à k dwcij.UiMs do l'Eglise, et personne n'aura le droit de 

vous blâmer, <•»<:< ire moins do vous traiter de révolta. Alain, 

dans aucun ca*. il nVst permis d'en appeler à l'opinion 

publique ; <•.« «-tait renverser et détruire l'ordre établi et 

voulu par l'Kgli •<•. 

Rapprochons maintenant, si nous le voulons, ectto doctrine 

sur la hiérarchie ecclésiastique, avec ce cjuo disait, il y a 

quelque* anii<V<, un orateur justement célèbre, le R, P. de 

Ravignau : 

" Savez-vous. Messieurs, ce que c'est que l'évêque dans 

l'Eglise ? Ici je pourrais mo taire, et vos regards trouveraient 

la répon*» ; niais je doi* parler, et c'est dans le passé que j e 

dois porter vos «souvenirs ; vous pourrez, sans que je vous le 

dbe, en rencontrer l'image dans le présent. " 

" l levôtn de la plénitude du sacerdoce, jugo et défenseur 

nê* de k foi ; admis avec le successeur do Pierre à une 

grande part de k sollicitude pastorale ; successeur lui-même 

dos Apôtre*, l\<vAq»io agit, parlfi, gouverne en vertu d'une 

mi*si<m tout« divine. Par sa mission surtout, il est préposé 

à roiisfeigneitu'iit religieux des peuples et à la lutte contre 

l'esprit dVm;tir, Voila l'évoque. Dans l'épiscopat, dans son 

caraei&ra et H » puissance sacrée, réside cette force catholique 

contre laquelle vient se briser l'erreur; et, sans doute, il faudra 

dire que ni au g><nie, ni à la science, ni même à la sainteté 

des premiers pasteurs ne doivent être attribués leurs triom­

phes contre les ennemis de l'unité, mais uniquement a la 

parole de celui qui a dit: Voilà que ja suis avec vous jusqu'à 

la consommutioii </<•* sifoks. " 

répondant Dieu n'a pas voulu que co genre de grâce 

manquât à ton Eglise, pour en faire mémo la plus grande 

autorité humaine possible. Avec la force et l'autorité divine» 
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combattirent aussi, dans le» cvtqucs, la science et le gi?nie, 
l'éloquence et les vertu» sublime», l'héroïsme et le cmiruge." 

Ces a nues sont parfaitement connues de l'illustre prtflnt 
préposa an gouvernement do ce diocèse et do cette provînet* 
ccck'sûwtîquo ; et la haute surveillance qu'il exerce sur cette 
Université, fait qu'elle resplendit de l'éclat de m sagesse et 
de ses lumières. Ainsi étroitement unie avec l'archevêque de 
Québec, son Visiteur, et par là mémo avec le siège de l'iorro, 
l'Université Lavid accomplira courageusement sa tâeho 
travaillant selon la mesure do ses forces, à conduire la 
jeunesse canadienne dans les véritables voies du progrès e t 
do la civilisation, sans être exposéo k tomber dans le libéra­
lisme. 

Messieurs, en commençant ces leçons, j 'ai dit que Québec 
avait toujours été, dans la mesure voulue par le* circons­
tances, le foyer do ïa culture des wienees, des art* et des 
lettres, et que ce glorieux privilège elle le devait surtout à 
sa fidélité à maintenir une alliance et une amitié* intime 
entre la fui et la raison, entre la religion et les lettres, ce 
qui fait que les esprit» et le?» ccmira aiment k se ronooutrer 
pour s'aider et se soutenir dons la culte élevé et le commerce 
délicat des chose» do l'Ame. Hé bien ! je nuis heureux do 
constater, en terminant mes leçons, que cette rencontre des 
esprits et des cusuns a été persévérante depuis le commen­
cement des cours publics. Je dois ajouter que l'UniveixiUj 
est satisfaite, parce que votre sympathie est la seule nkom-
JKJIISO comme le seul encouragement qu'elle ambitionne. 

Messieurs, jeunes gens, pleins de talents et d'avenir, 
réunissons nos forces pour achever de dévolopjwr les germe» 
de la véritable civilisation qui M trouvent au milieu do 
non». Mai», pour cela, gardons-nou» de la discorde, et aussi 
doft entraînements vers les chose» frivoles et miporflcielleâ. 
^'oublions pas que, tant que le» peuples de la Grèce et do 
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F..>tu-,! auront al l ier à la religion la culture dos lettres, des 

arts et des l a philosophie, ils occupèrent le premier rang 

parmi le* nations civilisées ; il y avait là lumière, force et 

courage. T a n t que la Franc- 1, dévoué» à la religion catholique 

et attachée aux études sérieuses, aux noble* travaux do 

l'intelligence, sut mépriser l 'impiété, l 'oisiveté e t les frivo­

lités d'un théât re corrupteur, elle fut forte et grande ; son 

nom était respecté de toin et entouré de l'auréole d'une, 

gloire bhn mér i tée ; elhî é ta i t la terreur de ses ennemis, 

M vis uao effroyable séri- •]•• malheurs et de bouleversements 

sociaux n'ont pas tardé à montrer de nouveau les consé­

quences fur>estât e t inévitable* qui accompagnent l 'irréligion, 

le désoeuvrement, les occupations futiles et le défaut do 

principes solidement établis. 

Messieurs, tan t que notre peti t Canada saura allier l'es­

prit chrétien à de nobles travaux, à la culture dos le t t res , 

des sciences, des ar t s et de la philosophie, il marchera aussi 

d'un pas sur et forme dans les voies du véritable progrès, il 

aura les lumières de la véritable civilisation. 
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